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lNTRODUCTION 

1. A sa quatrième session, la Commission de la condition de la fomme a adopté 

une r ésolution en vue de réunir une documentation sur la condition jurid1.que 

et le traitement de la femme~ r ésolution par laquelle la Commission a nota~ent 
prié l e Secrétaire général : 

"a) d'adresser aux gouvernements la deuxième partie du questionnaire consa
crée aux droite de la femme en matière de contrats et de résime dea biens, 
et la troisième partie, consacrée aux dro1ts de la famille; le Secrétaire 
général invitera les gouvernements à comnmniquer leurs r éponses le plus 
tBt possible, et au plue tard le 31 décembre 1951 on ce qui concerne la 
troisième partie et le 30 juin 1951 en ce qui concerne la deuxième partie; . . . 

11b) de transmettre dea exemplaires du quest ionnaire, ainsi que des ques 
t i ons simplifiées s'inspirant de celles qui f i eurent dans lee deux~ème et 
troisième parties du questionnaire, aux organisations non souvernornent.alea 
et aüX institutions spécialisées, en les invitant à présenter leurs ob
servations le }1 décembre 1951 au plus tard; 

" c) de préparer pour la prochaine ~e~s~OQ .d.~ .lA .QOll!Dliasion .un. exposé des 
di vers systèmes légie:la'tifé., . en. 'se baaaht sUl' la documentation relative 
aux questions qui figurent dans les deuxième et troisième parties d~ 
questionnaire, ainsi qu'une étude analytique des répon~ee fournies par 
l ee gouvernements et . .d.e.e o:bsemat~one op-réseotéea 'Par ·les orsanisations 
non gouvernementales et les ::ins:t!.,.tu.tions sp6cial1séesj'" • 

. . : . 
2. Le Secrétaire général a en coneéq.uence adressé la ·troisième· partie ~-u 

questionna ire aux gouvernements en les invitant à cammijniquer leurs r éponses . . .. . .. . . . . . .. . . . 
l~ 5:i. ù.~c em"ore ly;.l au pl us tard, et il a .communiqué aux .institutions apécial1-

. ' . . . ' . . . 
sées et aux orga~fsationa non gouvernement~ea 4~s . e~~~plaires du questionnaire 

' • • • • • ' ' '! 1 . ' ... • . . . •. • 

avec une liste de questions ·s'tinplifié~·e éta~He . cl ~q.prèe , çe1J.es qui figurent à la 
• " .. ' 0 • • • \ • • , 1 . . . . . • 

deuxième 'P8rtie du questionnaire·, en lee invitant à 'Pl'éeenter leurs observations 

le 31 décembre 1950 au plue tard.g/ 
• • • • 0 • " ~ • \ ' .. • 

}. A la date du 1er février 195.1., le .. Secrétaire, général avait reçu uoo rdpo.oee 
' t ... . 

du Qouvorntmont de la Yougoslavie à .~ tr9is~ème partie du qtleationnaire; 'il · 

. ' . , . 
y DocumentE/1712, parasr~phe 42 a) .,,b)' èt c)." 
gj Document E/GN. 6/1v. l/ Add~ 5~ : ·· , 
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avait également reçu dos observat.iooe des or:ganieat ions non gouverhe!nentales 
' • . 

ci-apr ès s Alliance int ernationale des femmes (pour 1 'Aust ralie., .Coyl~n, ·le . . . . . ~ .. · ~·· ..... . .. 
Danemar k , la France, l'ITan, l'Irlande, Israel, l 'It alie, la. N:orvèee.,. les 

. ' ; i. . • • • . 

Pays....B~a;, . le Royaume·-Uni èt la Suèd.e); Féaéraùon internatibna~e 9,es femmes 
• 0 \ ~ • 

do carrièr e s libérales et commerciales (pour l'Australie, l 1Autr~che , la 
. .. . 

Belgiqùe , · les · :Etata~nié d 1Am~r ique, 14 France , 1 'Italie, la Norvège , . la , 

Nouve.p,e-Zéiande , l~·a Paye-:Saa/ "la ·Rhodésie du "Suê1., le · Roy~ume-Uni, li, S~èqe . 
e t l !Un~on $ud-A.fri:Caine; Stat,ùé_:.~{ ~~~·~:··co~J ttee_ .. in Grea~ l3ri ta~!~. V · 

. . '' 

4, Le Secrétaire général a l ' honneur de. présenter, à. .. ) a Comin1esion· de ·la . . .. . . . " 
con'd.fÙon ... de· la femme" u~e étude préliminair e deo di vers oystèmes . juric'l.iques 

étabÜe , sur :.la ba·s~ d 1Une analyse des :r;:éponee quG lui ont fa it : p:1rvenir le 

Gouvernement de la Youaoalavie et les or (3an1eations no.n gcuvernementàles men

tionnées au paragraphe 3.' 'ét de l a documentation . que· le Secr~tariat a pu 

r éunir gr~c~ à ses propres recherches. 
;. ·. 

•' 

:-· t : . 

!/Le Statua of Womon C.ommittee est .un organisme de coordinat i on dont font 

Part ie lee orsànleatione f6m1Q1~ suivantes : . . . 

Association for i·10J.:al a nd Soc ia l Hygiene 
Associa ti~~ ().( Tea'ohera in · no~stio. Subject~ · 

·~ritieh Commonwealt h League . 
"l3ritf.~h: fe.dera.tion. of Un1vei's1ty Women 

: Èqual Miniatr;y for Men and. .. \-To'Jnen· in the Church 
· Marri~d Wèmeri 1a Association .. 
·Natiq.nal Union of Women Teacherà· 
National Women Cit i zene ' Association 
Open Door Counci l 
Alliance sociale et politique Ste Jeanne d'Arc 
Six Point Gr oup 
Soc i ety of Women Journali ste 
Suffr agette ~ellowahip 
i.fomen :for Westminster 
i.f ome ~ 1 a F~eed.om Le aBu~ . 
Women 1 a Publi c1ty Plann!ng Association 
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Section 1.-· FianÇaiiles 

ur.e 

ment 

pays 

On entend ''par _fi_an~fll:~s .. le . prOIDe'BB'e:· r'éci.~r~que·.:~e :d)n,t~o~ter Il'~f~~~·.~ ·:. · 
· ~·. • : • • • 0 • • •• • • '~·· •• • • • • .. • • ·: '. 

date ulterieure que ee fOI?t un h~ et · une- feiDIDé·. .. . . • . ~;. 
. . . .. ·: . . ~ . ; .. . . . .. . . ' : ·: ..... :, . . . : . ' . " ~ ~ : . 

la nature et le'e e:f fete j~,q"idiques ·de cette promesse varient considerable- . 

selon lee eystèfuée ' juridi~ue~ 1 ~~ · - po~r- cfut.qûJ ëi~tèh,e - il~ ~var;.~~~~,.'·~'~· .. 
à .l'àütre,' ~n ·. faie.on d:e. l'in:fi~e11pe, ded·':· ~o~t'umeei' .eéd.~-s' tr~di·Ù~~s. ~ qe 

': . ..... ·: .· \ , . . .· ' ' . . 
domaine particulier . . . 

1. Da~~ l es systèmes JuridiqÛ~s : angl~·a~9.ne ~ lee fiançailles ''èi-~e'nt l' obli:. -~· 
gation. d'époue.er; la: rupture de ·cotte obli~t.ion contractuelle pa~ 1• u1Îe ."n~s . 

parties donne à l' ~utre partie le .liroi.t d.e réclamer des .doll'Jl:Da:ges-intorêt; p6'dr 
l e pré judi9.e .subi, Y. · compris . pour l e préjudice: so.cial. . . 

En ~~le terr-e, . en ca'e de rÎrptt.ire des fiançailles, la partie lesée p~~t''· · 
.• t . . ' 

intenter contre l'autre une action pour ruptùre de promesse de mariage, et des 

donnnages et intérêts importants peuvent lui être accordés. Toutefois, cee 

actions sont intentées pl us fréqueDIIDent par des femmes que !6r des homes·.l ) 

En Australie, le droit coutumier reconnaft cette inst.i tut~. on. S 1 ~~a. · . · · .. 

obligations découlant, dea f iançai-lles ne sont . pas r~ei>ectêes, cette ~1gla:t1ori 
: 1 • • ; •• , · .• ~ t • . , • •. • 

donne lieu à une action pour ruptur'e de contrat; ct est genéralement la féiiUDe qui . . . . . 
engage l'action.2) 

, . .. . . .·. ·. ,. .: . .. .. . 
Aux Etata-U~is d ' Amerique, ce sont surtout lee ~egialations · des · Ktats ~u1 
---- • . T 

reconnaissent l ' :!.ne t i tuti on des fiançailles en permét'ta.rit une a~tJqiJ.. en rupt.ure 

de pr omesse de ruat:1.9.ge , généralement. i~tent~e · pë.'r .ia. t:e~e, .eri .. 'œs de 'r~pt~~e 
0 •• • , • • 

de fiançailles. Toutefois, dana la majorité des Etat~;·· t l .exiate une . t~ndance 
A supprimer ces actiona.2) · :· , .· : 

1) Réponse du Statue of Homen Committee 
. . . 

2) Réponse de la Fédération internationale des femmes de oarri~rêe li~rales 
et commerc iales . 
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2 . Dana ·le système juridique: a.llenand, · la partie . ..qui ne tient pas sa · promesse 

peut ~tr~ tenue .à. d_ee dolll:œg~e .e~. ~~térêta, rœ.is seulement'· juequ·tà concur~ence 
. . . . ) . . . 

du montarit . dea frct-18 .engag6a bu. des . 9.bligat1one ·eou.eêri:tes en' vue du' Iriariage 

( ;ar •. l297 e't i2'9s .4u,Çpde.); de même, .e'il y · a eu cohabitation et ai ·le fiancé 

rompt. le.s flanÇa.Ù~e~ ,· .la 'n~n~6, peu~_ ob~l)ni~· dea dolll!œ.ges et ·int.érêté à raison 

du pré3udi~~:: ~orai ~i. mai;6ri•l évent~~î •. : t'article 93 d.u c~ ~ivtl sui sse et 

lee · art~ cie a., 45, . et. 46 ~u ~ode civil autriÇbieri contiênnent ·de à diaposÙtons 

anaiogu~_è_ . · · · · · 

Da~à les. 'Pf?.Y.B ecand1uayes _les fianÇailles'· né: sont pas conafd_ér~es comme 

cré~t· .un~ obl~ga.~~ ?!l ~ont~Ct_tlelle d 'épot.teer, ' ma'is (fiauf en Norv~ge)l) eÜes 

mettent. la c~rge du coupable les ddpenaes engagées par l' autre partie en vue 

du mariage· . . Toutefois, lorsqu'il y .a eu çohabitation ··a~nt le m riage ,le. ficncée 
• : • .... , • • 0 .. ,.... • 

n'a droit a des dommases-intérets que si elle est enceint'e et si son fiancl est 

êgé de plus de 18 ans. 

3 . Dan~. ~ 'e.u~ree systèmes . J.~idi_ques,· · ·ncitruDulont dana· le sy'stème franxa.:i_s, 

la promesse de ~riage _ne ~r6e a~cune ol>lisatton légale.. La jurisprudence 

fr_ançaiee c.onaidère te>).ltetoie que la :~upture dea · fiançailles donne lieu au - · 

peiemint p.e· domrœ.gee et _intérêts lore-que cette r.'uptu:re a- ca·uaé un préjudice 'et · 

lorsq~ ~ 11 y a f~u~e.. · · ·. 
· .. . ·. . . . 

S 'inspirant .du,Code N~poléon; plusieurs codee dés pays d'Amérique latine 
. ' . . 

refus ent tout . effet juridique aux fiançàilleè; ·.L'article 98 dû Code chÜien . 
. . :\ . . . . . . . . . .. 

et l'article llO· d~ CQde .colombien :dispoeent que lee fianÇailles sdnt une affei r e 
. . . ~ ; ' . ,.,. . . . ~ . . . 

privée et qu'elles ne sont régies-que par l~honneur et ià' consc:i.ence indiviauelle. 

Le Code de 1 'Argentine e~ le Coqe du .Venezuela. (artic~e 64) -contiennent· ·d'es . . 
• • ~ •• • , • • • 0 •• • • • • • 1, •• • • • • 

dispositions analog1,1e0 • , . . , '• .· . . · ··. . . .. . \ .. . 

4.: .· ~: refue~t ~ d~ r~c-~nnaftre aux ' fianÇailles le · carac:t~re a•une i~etltudo~ ·.: 
lése.le, on e'~carte: des t~ditions dl.l Dl-oit r-omain èt du Droit canon. ' è ' est ' . 

pourquoi un certain nombre de syet~mee juridiques dont la structure. est d'autre 

part ~legue~ ce_l,le du syetème f rançais e'en ' éloigne~t à cet é~td. .··· 

... · 
1) R~ponee de l'Alliance internationale d~s fe~e. · . . · •.. . . 
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En .!:2_~ la. loi: de ·1836 ' ei.tr i~ mi~~i3,;·~1i · ~ât . ~n~ore en vlgueur.,1) d1E1pose 

(art . 241 et 242) que ef 1~8 · fiança1ll~~ ,~·~~tor1~en~ pas lea . ~ribuœux à obliger 
# , ' . · ~ . ~ ' • . ~ : . : · • . • • • · : • . .· . . 

1 'intex:esse a . se marier·, ·enes donnent. qepe~dant .à l' a,utre partie l'B d:t-oit .de 

demander dee doli'JIIla8ee e~ int~r;tè :é~: das d~ ~~pt~e .de la praDJéeae· de mariat;e ·· 

sans motif ·valabl~. Le Cod~ cl;il: h~lla~is ~~ 1B38 (ar~. 113, par. 2 et· 3) 

et le ~~ae e.si;la@ol ' d~ i889 (art .. ··44) pe~~tte~t ~'intenter · une -action -en dOI!IlilB.GC 

et intérêts pou/ la ·· ~r6-}udi~~ ziatdrt~l ·t~~'iil~t· de la rupture d'une promesse 

de marias e, lorsque cette rupture survient apr~s .l~s . pt,tblicatioJll3 , offlcielles. 

Le Code civil :i.ta.lfen de 1842 . (a~t. 80 e(Bl) di~poae quë).é. ' rupt~re de la . . . 
promes~fe de mariàge entrafne 1' obliga't:i.o~ de rendre les cadeaux .reçus·, et dans 

cer~ins ca·a · de payer les dettes cont~a~tiee A. ~i~on .des fiançailles •2 ) 

· •. :.· Le ·Code port ugais· (art.· lo67) et le ·Code mexJça:;tn (art. 143) contiennent .. . . . ~ 

des . dispositione analogues. 

5. Dana la grande œjorité des paye lee effets; j~idiq~ee dea fiançailles . 

sont le~ rnêl)!ea poùr lee deux pa.rtres, à dela · ~ès ~ue . la fiancée a. des droits·· 
• ; • • • ~ ., •. .f • : • . ... ·:; . ... : • 

pa.rticuliere ··en eas de cohabitation. Coimne on .l'a. vu, Pactiol) pour rupttu"e ·Q.e 
.. \ • - . . • . : . .• : .:. . ~ .. t , 

contrat est plus ··l!ouvent intÉmt~e par -1e·e femmes q_u.e par les hommes en Aust~alie . .. . ' , .. 

ot en Gra.ride~Breta.gne; . daria ·~ :RépubÙque d''IrJAnde on considère que "c~eat. 
toujours la f emme qui subit un dommage" d'ordre financier ou sociall9~aqu~il y 

a rupture de ·prome~se de IÎlàr'iage, ce qtù ~u·i'· donne 1~ dr<:>~t .d .':Î.nteriter une .· action 

en do:tmll8.8e8 et .intérêts; 2) en Norv~~e oh l~A .· f'i ~~';-IE'.~~~e~ :-e ~=~~!::;;-.~ . ?üo . · . 

d • effets juridiques," l' h~~· ·peut être con:d..BJmlé poÜr ·e;;.oir :refqsé .. s~ raia.on · 

valable - d'épous·.er sa fiancée e'nceÎnte .de ~es oeu~e~")~). , .. 
. ; ·' 

6 . La législation 'd.è. l'~ lgnore l'institution des fianç8.1lles. ' 'Eri · 

Yougoslavie une action ne peut être int~ntée que po~ ~bt~n~ ~ reotitution des 
• , f : . . 1 '; . .. . • .... . .. • • ' • ' 

cadeaux donnee en, vue .du mariage; toutefois, s'il y a. eu _dol, le . ~1nistere 

public peut' intente'r une action 'a.u p~na.l, à ia ~~ma~~ de la. yicti.me.3) . ., 
. 1 ... 

1 ) Traité de droi t com~z-6 , d'Arminjou, Nolde & W~lff1 Paris 1950, vol. I, 
pp. 230 èt vol. II, p . 618. 

2) Réponse de 1 'Ailia.nce fnternationale dea .femmes. · 

3) Réponse du Gouvernement yougoslave. 
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Section 2 . Capacité de contracter ~r.ia~~ . 

1. En général, lee . cond~tiona _ de _ ca~actté requises po,ur contraçter mariage 

et les formalités d~ mariage sont lee mêmes pour la femme et pour l'homme . 

8. .... Toutefois, l'age minimum requis pour pouvoir contracter mariage avec le 

consentement des parente, ou eane ce consentement, varie beaucoup d'un pàys à 
l'autre et lee filles peuvent généralement. se marier plus jeunes que les garçŒ1s . 

Da.na la plupart des pays, le consentemen-t des parente, du tuteur ou du trlbl.Ulal 

est exigé l orsque l'intéressé n 'a pas atteint l'âge de la majorité légale; 

toutefois, d~na plusieurs de ces paya un mariage célébré sana ce consentement 

n ' ost pas en·G2tChÜ de n~~.!. té, ! moine que 1' intéressé n' ait pas non pl us atteint 

1 •âge req ule par la l oi pour co!1tracter mariage .1) 

1) Paya Age légal pour contracter 
mariage 

AlJ.eiT)t~ne 
AuP.·:.::-_, lie 
(Not:v <>- U c:. Gè :!..las 
du S~d et Victoria) 

BeJ.g5.que 
Bel'!DUdea 
Bolivie 
' CeY'lan 
Chili 
Chine 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba. 
Danemark 

,,-
r:.. 

14* 

18 
16 
14 
16 . 
14 
18 
14 
15 
14 
21* 

Equateur 14 

Femmes 

16 
12* 

'15 
16 
12 
14 
12 
16 
12 
15 
12 
18* 

12 
16 

ObservationS 

*Application du droit 
coutumier anglai~ 

*Une d4.~pense royale est 
n~:~·::es < ;,:_ ···:·e; n':)•.lr contracter 

. "' 
ma~iagt avant ces ages. 

Egypte 18 
Etats-Unie d'Amérique 21 ou 18* 8 " 1 1 ou 15* *L'age de la majorité varie 

(voir suite de la note ~e suivante) 

d ' un Etat à l ' autre, et lea 
chiffres cont ceux qui ont ~té 
adoptés par la majorité dea 
Etats. Pour autoriser le 
mariage, la plupart des Etats 
ont fixé par la loi des âges 
minimwm plus élevés que ceux 
du droit coutumier, d'après 
lequel cet âge est 14 ana pour 
1' homme et 12 ana pour la 
femme. Ils ont toutefois 

, r " maintenu une difference d aGe 
entre l es deux sexes. 
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9. Aux Etate- Unis d 'Amérique, da.na quatr.e< .. _Ê~t.a ·iE!~·.hQll!l!l~~-· à_~~~· t,~ua de_-
fournir un certificat · IÏ~dicai . .. potir···obtenfr .Une ·11.6en6"e def ma-rtage; . . . 

· .... 1 . 

1) (Suite de la. not6 de 1a ·-page PI.'écédente.). : . 
. . 

Paya · · Age iég:al pour contracter. ., : Observations ···' 

· Finlande 
Franc.e 
Gua.temala 
:Iran 

. IrlAnde . . 
. 

Italie 
Japon 
Mexique 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvel le-Zélande 

Panama 
Pays-Bas· 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Rhodésie du Sud 
Royaume- Uni 
suéd.e 

Suisse 
Thai"lande 
Turquie 
URSS 
Yot.l8oalavie · 

me.ri~ge 
HOIII1Des, · iremmeEJ .· · ·· 

18 . l'l 
18 15 
lé? 14 

· 18 ' ·· ' 15· '· . 
14* 14*· 
16 14 
18 . ":16 •. 
16 14 
15 14 
20 18 
14* 12* 

14. ·20 
18 16 

' 16 14 
18 18 
18 16 
14 .. 12 
16 16 

... ""' ·· 
ë.L'~~' .LOI'" 

20 18 
17 . .. 15 
17 15 
18 18 
18 18 

*P.our lea catholiques • 

4tAppl1ca t1on du droit coutumier 
anglais 

wune IÎÎSp6IlHU rvyt~.Ï~ tl_~;t Î, . ·. 

nécessaire pour contrae-~r 
mari age avant cet âge: · · : 
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CHAPITRE II - Dissolut ion du mariage et separation 

Seption l· NulH té du mariage 

10 . Les droits et l es devoirs des hontn4e ét des femnee sont en cénéral l es m~mes 

pour ce qui est de l a procédure et des eff ets Juridiques de l 'annulation du ·~ 

mariage. 

11 , En .k_~, la loi n 1 est pas l a œme pour l ee hommes et pour l ee f emmes : une 

f emme ne peut deœndè'r 1 'annulation de eon mariage qu 'en cas de f olie ou d ' i mpuis

sance du mari . Toutefois 1 un homme peut demander 1 r annulation du mari~e "polir 

tout motif de son choix". l) 

12 . En Angle~ et· en Irlande du Nord l e mari peut obtenir l ' annulation du 

mariage lor squ' au moment de la célébration du mariage, la fe mme . était enceinte 

des oeuvres d'un autre ho~ que :lui-même. 2 ) En Union Sud-Afric~ine .1 ' impuissance 
. ·. 

du mari et l a grossesse r éeul tant de relations sexuelles de la f .emme i gnor ées 

du mari au moment du mariage, eont _d 'autrea motifs d ' annulation . 2 ) En· Suède, 

lorsque l e mariage est annulé 11 arrive que la f emme ne soit pas autorisée à 
2 ) 1 

conserver le nom du mari . · 
~) 

Dans la législation fran2aiee (articl e 185 dQ Code civil) et aux Pays-Bas1 

il n 1eet pas possible de -demander la nullité du mariage parce qu'au moment du 

mariage la .f emme n ' avait pas l '~se r equis , si el le. a conçu avant l ' échéance de 

six mois (France·) ou si elle est enceinte ~u moment où l ' action est intentée 

( Pays-Bas)~ 

14. A~~ Etats-Unis d'Amérique
1
i l existe deux exceptions au principe de l~éaà~ 

lité des sexes en ce qui concerne l'annul ation du mariage : dans l 'Etat de 

New-York,le mari peut obtenir un JUBerrent prononçant l a nulli t.é du mariage à --raison de la folie de sa femme que s 'il a assuré son entretien d ' une manière satis-

faisante, 

En Virginie occidentale l ' annulation du mariage est accordée au ~Ari _ q~i, 

au moment du mariage, i ngorait que sa f emme était enceint e des oeuvres d'un autre 

homme. 2 ) 

1) Réponse de l 'Alliance international e dea f emmes. 

2 ) Réponse de la Fédération international e dea femmes dè carrières l i bérales 

et colllillercialee . 
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Section 2·. Séuare.tion judiciatre 
;,; . . . . 

15. Les motifs de la séparation judiciaire sont lee me·œa pour 1 'homme et pour 

l a femme dans la plupart dea pays, avec certaines différences qui sont mentionnées 

ci-aprèl?. Il convie.nt également· de noter· que la séparation Judiciaire jouè un 

r8le particulièrement important dans l es paye catholiques où l 'institution du 
' di, vor.ce n 1 existe pas. 

En Italie, l e mariage nè peut ~tre dissous gue par la mort. La séparation 

judiciaire ne peut ~tre accordée que ·pour l es motifs énumérés par le Code 

(article 149, paragraphe 1 et article 150 du Code civil). L'adultère figure 

parmi ces motifs mai a les modal,! tés d 1 appltca.tion de .. la loi ne sont pas les ~mes 

pour l'hcrr~ et pour la femme : . aux terrr~s de· l'article 151, paragraphe 2 du Code 
11L' action en séparation pour cause d 'adul tè~e' 'du mari n test recevable . que. si. les 

~ . . . .... . 

circonstances -de l'adultère en font une injure· grave 'pour· la femme." 

La femme peut également demander la séparation lorsque le mari, sana raison 

valable, refuse de lui fournirune résidence ou-d'entretenir cette ~ésidence d'une 

manière compatible avec sa situation, 

Lee effets. de la séparation sont également plus reatreints .pour 1~ femme.!)· 

16~ En Espagne, · où le divorce n 1 &~iste pas; les motifs de séparation sont les 

suivant$ . : adultère de la femme dans tous les cae;adultère du mari lorsau'il 

s'accompag~ .de ocand~le public; sévices sur la personne de la femme afin de la 

faire changer de religion, ou manoeuvres tendant à obliger la femme à se livrer 

f:. la prostitution (article 105 du Code ·de 1889) ,. 

La m~me t radition .est observée dans les paye d'Amérique latine où le divorce 

n'existe pas, maie où il existe une séparation Judiciaire connue soue le nom 

d~ udi vorcio", .(Colombie - article 163 du Code ·ae 1873; Chili - arÙcle 168 du · 

Code civil; Argentine - Code de 1870; Brési l - Code de 1916). Le divorce n'est 

recon_nu qu'au IA.exique (Code de 1928) et au Pérou· (Code. :de. l936). 

17. En Françe, . le Jugement de séparation a pour effet de ren~ à la femme le 

plein exercice de sa capacité civile (article 311, modifié en 1938) ; le mSme 

texte dispose que le jugement qui prononce la séparation de corps, ou un jugement 

postérieur, peut interdi re à la femme de porter le nom de eon mari. 

1) Réponse de la Fédération 111ternatlonale dea femmes de carrières l1b~rniee et 

conurerciales. 
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Aux Pays-Bas, la sé~aration entra!ne suspension des pouvoirs du mari pour 

l ' administration des biens de la femme; la femme recouvre le plein exercice do sa 
. ... . ~ . ' . 

capacité et neut obtenir çl':t .Juge une autorisation générale de dis·poaer 9-e ses 

oi ens meubl~~ .l) 
'· 1 : . . 

Arue Philippines (article 97 1) du Code ci vil de 1949), "une demande çle 
. . 

3éparation peut être introdui~ pour cause d ' adultère de la femme ou po~ cause 

Je concubinage du mari, dans l es conditions déf inies par l e Code pénal" . Apr ès 

introduction de la demande,le mari continue à adminietr~r la ccmmunauté ccnju• 

gale (articl e 104, paragraphe 2) . 

18.. Les droits et devoirs des hommes et des femmes ne sont pas lee mêmes en ce 

qui concerne la procédure e t les effets de la séparation en ~~ en Israël, et 

dana 1 1~tat de Victoria (; uetral1e). . 

En dr~~~~-Bretag~e e t en Irla.-;de du Nordl) .·ia·, f~IlllT..e p~~~ obtenj1r la sépara-

tion pot~ un nombre de motifa p~~G _ grand qu~ le mari, et .notammen~ :ai le mari est 
condamné pour sévices graves sur la personne de èa femme, e 111 a abandonné le 

• ••• - • • • • • • • • 0 • • 

domicile .conjugal, ~~il s'est rendu coupabl~ 1 d'unè ~nière continue, de mauvais 
'• . . . '• . . . 

traitements, s'il s'est volontairement abeten~ de subvenir a~~ besoins de sa 

femme ou de ses jeunes enfant.s, ou s'il a contraint sa fetnDle à s~ · Üv~er à la 

pr ostitution- . Le mari peut ·é~~lletœnt être .con~amné à vereèr une ·pènsion è. sa . 

f emme pour eon entretien et pour celui de ee.é enfants (dont la garde est confiée 

à la femme) : aucun secoure analogue ne peut ê t re accordé au mari contre sa femme. 

En Union Sud~Africain~les effets de~ ~éparation diffèrent sur l es pointe 

suivants : si c'est la femme qui est innocente, elle peut exiger du mari une 

pension alimentaire; c 'est le mari qui conserve toujours la tutelle des enfante, 

même si la femme s 'en voit . a ccorder la garde. l) 

Section i - Divorce 

19. Lee droite et l es devoirs_ du mati et de la femme . sont en général les mêmes 
• • • 1 • : ~ • 

pour ce qui est de l a procédure et des effets j~idiquee du divorce dana les pays . . 
ci-après : Allemagne, Autriche, Ceylan, Danemark, Ecosse, France, Norvège, 

Pays-Bas, Suède, Suisse et Yougoslavie. 

20 , En Belgique c 'est la règle initiale du Code Napoléon qui est en vigueur 

(ancien article 230, paragraphe 2 du Code· ci vil; abrogé en France en 1884) ~ · 

1) Réponse de la Fé.dération ·ïntèrnationale des fellllœs de · cardères libérales et 

commerciales. 
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Aa~ termes de ce t art icle le divorce pour ~auae d ' adultère peut ·être a ccordé au 
1 . ; .. . 

mari et i:. la femme aw:: conài tiens suivantes : l e mari 'peut · delllWlder · le· c?: ivorce 

pour .cauee d ' adultère de sa fernirt~ (article· 229 .du . Cod:e civil ); la f emme né peut 

tlemander le divorce pour cause d "adultère de son. mar:1: :que s' il y a entretien de 

1a concubine au domicile conjugal (article 230) l)i cett e dis position est analo8uè 

~ celle de la }égie·lation espagnole· relative à la séparation (Voir ci-dea~ue 

pa.l.'6g:Î:'aiJhe 16) • · ,. · ' · · · 

21.. En Grande-Bretagne et en· Irlandè ·du Nor d , la f eiil!œ peut demander·''le divorce 

non seulement pour les motifs · qu·i sont lee · ~meè pour l e mari et pour la f emiœ, ·: 

mis aussi J.orsque le mari s 'es t rendu coupabl e de vio3; ·de sodomie ou de beat.1a- · 
li té . l) 

22 . Dans 1 1Etat de Victoria (Australie ) ç) un homme peut divorcer notamment 

pour cause d ' adultère de ea f emne ;· la femme dei~ prouver qu'il y a ~u adultère, 

accompagné d ' autres · atteintes -aux obllgatione ' du mariage, ou qu'il ' j' ·e: eu ' 

plusieurs · f ois adultère . Dans l e- Quee'nsland (Australie) la f e nime peut également 

derœ.nder l e divorce af, depuis la célébration du mariage , le mari s'est rendu 

coupable de ' viol, de sodomie ou de bestial!té. · l ) 

23 . En Afrique du Sud, une femme divorcée ne peut obtenir la tutelle de se s 

enfants_. même si la Rarde lui en est confiée.- ~me sf elle est innocente , ellé 
ne peut pr étendre 'à au·cune pen.sion alimentaire, la dissolution du mariage une fois 

. 1) 
prononcée . · ' · ·_· 

2~~ En ê~~~~; ie màri doit verse r une pension alimentaire à sa femme ·divorcée 
. · r . .. . 

et à s es eni~nts ; ~auf ai elle dispose de revenus per3onnele ou est en mesure: de 

gagner sa via . I l peut mêus· se faire que la femme soit condamnée à lui verser 

une penai0.1 EÜÙ•-'3~Jta·~.re B 111 est dana 1 1 i mpoaaibili t é de travai1ler ·e·t 8 l·il se 

t r ouve d~la l~ heoin. l) 

25. En :;:r~.:.n. :u: homr:w peut divorcer "pour tout rnotif de son choix.'~ tandis ~u.'.unè. · 

femme ne ps.ut demander le di vo'rcè' qu 'en caa· de· folie ou c1 1 impuissance '·du mari . 3 ) 

En Israël l es· · ùroi ta et les 'devoùs ne sont pas les niâmes ;'3 )_.. ··, 

1) Réponse d~ la F~dération internationale des f emmes de carri ères libéralea 

et co~rciales~ 

2) Pour la compétence 

E/?N . ~/127/Add ,l, 

des tri bunaux en matière de di vorce
1 

voi r l e document 

3) Réponse de l ' Alliance internationale dea f emmes . 

; . 
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26 . AQX Pays-Bas la femme _peut, ~ condition ~ue le juge ~'y autorise, quitt er 

le domicile du ~ari pend~nt l ' instance en divorce; si elle qui tte l e domicil e du 

mari sana l ' autorisation du tribunal, elle peut perd.re ·son · d.roit è. une pÉmsion 

alimentaire et peut également être déclarée "i ncapable de poursuiv;e l 'action en 

divorce" . l) . Pen!l~t l'in~tance, ~e d~?it du mari d·'adni~lstrer les bi ens de. · 

sa femme n'est pas suspendu, mais la femme est autorisée à p1~endre ce.rtaines 

mesures afin de sauvegarder ses droitQ • . 
r: ·: . . • 

27 . Aux Etats-Unis d 'Amérique , certaine motifs de divorce peuvent être exclusi -

vement invoqués soit par le mari soit pàr la femme . 1 ~ le mari peut demander le 

divorce dans 3:3s cas suivante : 

1 . 

2 . 

3.• 

4. 

5. · 

Au moment de la célébration du ma~iag~. la femme était enceinte dea oeuvres 
' . . . 

d ' un autre homme, et le mari l'ignorait - 14 Etats . 
, . . 

La femme a eu des r elations sexuelles avant l e ma:r:iage et le Jl'..8ri 

l ' ignorai t ~ 2 Etats . 
-

Adultère de la f emme, ou inconduï'te, 'si 1 1 adultère n 1 est pas prouvé 

l Eta~ • . 

~ femme a r ésidé pendant dix· ans en dehors de 1 'Etat - i Etat; · 

la f emn:e a abandonné l e domicile ·conjugal pends.nt deux BDfi.1 cet abandon 

étant établi par eon ref us de s ' instal ler dans l 'Etat avec son mari -

1 E~at~ 

6. Ivrognerie habituelle de la femme - 1 Etat . 

la femme peut demand~r l e divorce dans les cas suivants 

1 . le mari, intentionne llement ou per négligeance, ne subvient pas comme 

11 c9nvient aux beso.i na de sa f eD!Iœ - 21 Etats • 

2 . 

3 .. • 

~~uvaia traitements - 2 Etats . 

Toxicomapie habituelle du mari 

Section 4. Remariage 

. ! 

l Etat. 

28 . Dans de nombreux paye, l ee restrictions au remariage ne sont pas lee mêmes 

pour les . felDIOOB et pou.r lee hol'lliOOs· en cas de dissolution du mariage par la mo.rt., 

1 1 annulation, le divorce et, l)arfoie 1 la s éparation. 

Dana un gran!! nombre de systèmes juridiques la séparation judiciairer.e diœout 

pas les liens conjugau.x, maie met simplement un terme aux obligations qui en 

résultent et notal!lJœnt ~- l 1_obligatiop de coba'Qit'er.. Dans ces paye, il est évident 

l) Réponse de la Fédér ation internationale des femmes de carrières l1bérs1es et · 

commercial es 
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ue la séparation ne peut être suivie d'un nouveau mariage . 

9. F~ NorvèGe l) , et en .Suède 2 ), une femme ·antérieurement mariée ne peut se 

emari~r que. dix. moie .après le -décès de son mari ou ap!>èe le divorce, à ·moins 

lU' elle puisse prouver qu'elle n ' était pas enéeinte àu momèht de lâ 'di~solution · 

~u mariase , ou qu' elle .n ' a ·paé c'ohabité -aveè 'èon··'lnar:!:" pendant .. lee dix mois qui 

Jnt précédé le décès ·du mari ou le divorce ., 

39 •. En France, alors que le mari peut se remarier itnmédiate·ment après la 

i i ssol.ution du mariage, la femme ne peut contracter uri nouveau mariagô que t rois · 

cents jours révolue après la. dissolution du mariage pr écédent (article 22t du 

Code ci vil) • 

51 . En Autï•1clie, la fémme peut s e remarier é.prèa troie m61e r évolus ai e'lle 

~rouve qu ' elle n ' est pas enceinte; 51 elle est enceinte;· ·ell e doit · attenare la 

:-~aissance de son ·enfant 2 ):. 

32 r En Belgique la femme ne peut se remarier qu 'aprè& dix mois révolus depuis 

l 'annulation du ~riagé ou l e divo-i-ce. 2 ) . • · 

) ) . En Ital ie, le r emariage n'est possibl e qu ' après le décès de l 1un· nes 

:Spoux, ou l ' annulation du ma:riage;:: 1a femme dbit alors ·attendre trois cents jours 

~.vant de pouvoir se : remarier · (article '89 du Cod·e· d 'vil) 2 ) Aù.X Pays-Bas
1
la 

:"P.mJM nn1t. P.eSi l -=-~!') +- ~.+.+.~!!il'"~ +-!'':'i2 ~~~-t i;: j~':!.!"!: _·2) 

>4. 
.. ,.. . 

Aux Etats-Unis d 'Amérique les restrictions au remariage sont les memes pour 

.. es hommes et les femmes; toutefois, en Louis iane, il est interdit à une feiJllœ 

livorcée de se remarier avant qu ' un ·délai dé dix mois se soit écoulé après que le 

l ivorce ést devenu définitif,. et en !ndiena ·un homme qui demande une licence de

mariage doit établir qu ' il entretient' ees enfante née de zœriaaes entérieur.s de 

f açon sat1afaisante ,2 ) 

35· Les restrictions au remariage sont les · mê~ree pour lee· hommes .et l'es femmes 

en Australie , en Grande-Bretagne , en Ecosse , en Rhodésie du Sud en ·union Sud

Africaine, è. Ceylan·, au Danemark, en~ et en Yougoslavie. 

En I rlande, il n 'y à pas de restriction au rèmariàge de 'l 'url des con'joints 

apr ès le décès de l ' autre conjoint .}) 

l ) Réponse de 1 11\lliance internationale dea fellllœs . 

2) Réponse reçue de la -Fédér a tion. i ntel"nationale 'dès f-ee de· carrières l1'béralei3 

et commerciales . 
r .. · .;; : .. . 
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1. Il existe d.sne le monde d'aujourcl'hui dee oonoeptio:ne t rl,to divereêf' en ce 
t 

qui concerne· l'organ1eat1on dei le famille : selon certainee ooDQept i onE', l e mer 
. ' : ' 

est le chef de femilla; 1.8 ~- et les entente dépende,~t de . lui denP ~ 

mesure qui varie d'un ~e ~ i•autre; · d.ane d 1eutree t-~y~t-e, .plup mod..el'nel', l e 

mari et la felliD8 concourent au même t itre l1 aeeurer la direoti ·.>n de ls famille 

et ont lee mêmes droite et devoire l'un etivers l'autre· et envere leure enfante . 
. ' . 

Lee relations des époux entrEl eux, ainsi que le~ re.ietione entre lee 

parente et lee enfente, font l'objet d'une importante légieletion et poeent un 

~nombre de problèmes. Toutefois, pour la présente étude, le Secréteriet e 

fait un choix entre oee qùeetione, 'd.e manière ~ montrer lee aspecte lee. plue 

:1lnportante des relat i ons f8Dl1lialee en ce qui conoerne l'épouee et le W!re. 

Section 1. RGlàtUn~ · personnelles entre éooux . - --·-4-... '- . -..... ....... ·-. ~ .' . -· _. --·-·- ..... 1 •• ___.. - · --. .. 

2. un exemple de la pleine applicatJ.on a.u prlllCipe de la Fépond.~rance du 

· mari dans le famille est d~ par h ~gielation 1rem1enne, dans l.equelle . . ~___..... 

"toute_e lee r eeponèeb111tA§e ~ombent au ~1, .qui a pleine et ·enti~re autoriU. 

LB question de la fid~li~ du mari ne. se pose pee_ car la l oi religieuse· acc;rde 

à c.baque homme le cira it d'avoir quetre femmes. Toutefoie, ei l.i!1 femme ne 

ateaquitte pas dee obligations qui r~eultent du meriege, le œri peut r efueer dr 

l ·'entreteni.t- et J.t~ pourvoir ~ eee beeoine" .. 1) · · 

3. :Ilens lB ptovince de Q.uébeo. dene plusieurs peye d'Europe occïd.entele et 

d '.1\JÉrique letine, le oondition de le :femne ma:ri~e eet emo!"e t rès E>embleble ?! 

oe qu'elli ~taù aux termee du <Code l'fepol.éon de 1~4. 

Dans la provime de Qu6bec , l 'artic~ de oe aode eux tenneF duquel ""le mer1 

doit protection~ ea :femme, la femme obéieeence \ eon _meri • eet encor e en vigueu 

et la feDDe eet tenue de vivre evec eon meri e t de le euivre pertr.:~ut '.l~ il 

d6c1de de r6eider, 

l) R~ponee de l'Alliance internetionale dee f'eJDSe .• 
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4 . Aux Paye -Bas, la femme est obliaée de suivre e011 m&ri part out oU i l juse 

à pl'opoe de résider; on peut faire exception à cet te . r~gl.e pour des mo t ifs 

spéc iaux, pob.t' ràisob de sant-' pm- exemple, meie ~ r~eidebJe de i'hotnme reete 

le f acteur déterminant. a mMri doit protéser eè :h,trée e t lui f ournir dehe l s 

mesure de ses mo;rens tout oe d<mt elle a besoin; le. fel!mlé d.oi t obé i esenoe eu 

mari. La l o i r econna1t que la femme tient du mari un •me~t domee til!ue" 

( l oi de 1907) . 

Les droite et devoirs des époux en ce qui conoerne le rupt ure de l? 

obligations nées du mariage s ont lee mèmee.1 ) 

5. Au Port ugal, le. femme e. pratiquement besoin de 1 'eutorieetion mar ital e en 

tout es otrocnetancee. 

En Espagne, le !llflri est "le r eprésentant" de ee feliiDie (erticle 60 du Code 

oi vil). 

Au Chili, en Colombie e t eu B,réeil, dee principes eneloguee son t en vigueur: 

par exemple, en oe qui o0110erne la oe.pe.c iUS ~gele, le Code brieilien de 1916 

range la femme mariée 
1 

tant que sube i ete le lien conjugal, d.ens la mème oetégor1e 

que lee mineurs, lee prodi guee e t lee "Indiens vivent dene lee f or8ts" 

(art icle 6); le mari est "le chef' de l'assoo1e.t1on conjueele" e t c 'est ll ce 

titre qu'il repréRente Uga1ement lA f"ami lls , çu '11 f'h:e Ann dnTI'Iic1 1A, A t.t'l. 

6 , Un aut re groupe de pe.;rs dont le eys~~ juridique repose ·également sur le 

Code Napoléon s'es t écar~ des d i s positions de oe oode pour harmoniser la 

condition de la femme mar i ' e avec l'~volut1on eoo1ele qui e 1eet pr odui te d.epu1e 

que ce code a ~~ promulgu' en l al4. 

En France , le t ext e modifi~ de l'article 212 du Code civil diepoee que 

"lee époux se doivent mutuellement fidélité, secoure, e.eeie t ance". Toutefois, 

on estime que s i leurs devo ir'!' sont lee mêmes, la feme ne Jouit pee toujoure 

des m8mee droite que le mar i .l) et 2) 

1 ) R~ponee de f tAll1eme 1nternet1onele dee femmes. 

2 ) R~·p:>nee de la F~·d..ération 1nternet1onele des fenmee de oe.rr ièree l ibérelee 

e t comm.ero ial.eé . 
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Par ~xemple, l'article 337 du Code pénal dispose que "la femme convaincue 

d'adultère subira la peine de l'emprisonnement pendant troie mois au moine et 

deux ans au plus", tendis que le mari "qui a'Ul"8 entretenu une concub i ne dans le 

maison conjugale ,sera p~i d'une 8JZ1!3~e de 6.000 à 12.000 f'ranqs" 
(articl~· 339 ) l) et 2 ) ' : . ' .· .. ' . . 

. , , ~-· .· . ,, • : ..; . :' . · • .A ' . 

La l oi française . du -~2 sep~mbre 1~42 peut etr~ ~rise co~ exemple des 

réformes qui tendent à. donner des droite nouveaux ~ . la femme w tée. Sel on 

l'erticl~ 216 au C:>de 'civil, ~odifié perla lof de 1942_, "le .r~~ mariée ale 

pleine capacité de droit. L'exercice de cet~ capacité n'eP, t limité que per le . . . , . . 
contrat de mariage et par la loi". Le mari reste le "chef de famille'' 1 maie . 

cette conception juridique est elle-même radicalement ~odifi~e : ~;~èiun le nouveet 

. text e de l'article 213 du coçle civil, _ "la fe~ .concourt avec le mari lt ea~urer 

la direo ti9:'9 morale et lJ!,8térielle de la famille, à. pourvoir )) ~:ton ent retien, 

~ élever le~ enfants et ~ p~parer leur é t ablieeement •. Le femme remplace le mari 
~ . . . . . . 

dans sa· fonction de chef s'il ~et hore d'é t a t de manifee t er ee volo~té . en . re i.eon 
de eon !MapaciM, <;te son abee:ooe, de - ~on éloignement ou de _ tout e · aut re éeuee". 

Si I.E: ch9lx de la résidence appartient . encore eu Jll8ri, eon droi t 'à cet égard ·. 

n•eet pas absolu: "Lorsque la résidence fixée par le mari .présent e pour le 
. . 

famille des dangers d' ordre physique ou d' ordre moral
1
le femme peut , per 

exce~tion1 3tre autorisée lt avoir pour elle e t ses enfant e une autre résidence 

fixée par le Juge" ( artic,le 215 modifié ) • La femme a touJours le dro 1 t de 

r eprésenter le mari pour lee besoins du ~nagé e t . d 'e~pioyer pour cet objet lee 

fonçl~ qu'il la~eee entre ses mains (~t1cle 229, premier alinéa modi:f:ié). 

7. En Bel.gique, depuis la loi de 1932 qui e modifié le Code Napoléon, 
11 1' incap~ ité de . la fe~ .~iée subsiste enc;re en principe, maie, dens le . 

réalité ~es choeee, oe principe. est devenu plutôt t héorique, e t dans l'ensemble 

ce sont les exceptions 'qui dom.tnènt is ~gle". 3) La fe.mme. e~t .tout efois t enue 
. . . . . . . . 

1) Réponse d~ 1!1 ~éd~rati?n 1nternat~one~~ des fe~e de cerri~ree libérelee 

et commerCiales~ et réponse de l'AlÙence internationale des fellll!le e. 

2) Voir également le document "f./CN.6/ 139, page 15.• . 

3) Hem.i de . Pa~.- Tr~i~ él.émente~e d~ , ~ol~ o i~~l belge 
1 

I, 1933, yege 656. 
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de r6eidèr avec lé.'m.eri partout o~ Ù décide d 'habiter, et le mari ee t · ~e~u de 
. . . . . . . ' ,, .. 

l e recevoir. te~ deux épouX 'contribuent, ~ux charges du ménage dans ia meèUrè 'de 
l eurs moyens ree)?ectife •1 > ·: ,: . · . . · :. . . · .. · . ·· 

En Halie les deùx épowè sont tenue ·i·,un envers l'autre ~ ti1.e oohabiteti6Ïij 
. ' 

la fidélité et l'eeeietance" (article 144 du Code civil), maie l'obligetion ·de 
fidélité' eubeiete ·: pour la fe~, ·~~ 'en cee de 8'perat1o~l; -i~ mài-i qtii~ parce 

qu 'elle. est tnfid~le_~:'· . t~e 'ou' bie.see - ~~ feme eépar6e n'est peesible que d'une · 

pei~e m~ima ci ;empr:i.sonn~~ent',l ) et '2.) · 
,. 

Le mari est le chef de famille; la fèmme doit le suivre dans toute 
' ·! . • 

rée i de nee ou tout demie ile de eon ohoix. Toutefois, le nouveau code de 1942 .. . . .. 
accorde le capac ité l~gele ~ la femme mari ée . 

. . 
9 . Aux termes du c ode philippin (erticle 109), "le me.ri et le ferimle sont-:t~nus 

de c~habiter, de se ~eepecter mutuellement, d ';tre fidèle~ l'Ùn ' ), Peu"tre, . e t' .. 

se donner mutuellement aide. ~t ··as.eh;tance". Lè. m~~i fixe le réè.1dence de. lë . 

famÙle' màie lee tribunaux peuvent, diepeneer la femme de cohabl ter' evec son 

mari au cee o~ ce dernier hebÙere Ù ~· · l'étrenser~ ·· eane y èvoi:r ' 'é'té envoyé 
··. . .•' . . 

pour le compte de s on Gouvernement (article llO)·. Le mari ~et : tenu <i:'~ntretenir 
ea femme e't lee autres membree de la femille (article 111) ~ La femme iifré l~~ 
a.î.îa.iHia ll\4 ~·KI~~ {w·t:Lv l .c ll5}. . . . 

Si 1 'un des époux néglige de e 'acquitter de eee de voire envers le ménege, 

ou expose i'r~utre époux li · un denger, au déshonneUr ou l! une perté· matiriell~, 
l'époux lés~ peut dGm8rider l'aide au·· tribunal. I.e tribunal peÙt invite~ 18 . 
coupable ~ ee oonfo~r a~ obli~Ücine qui lui incombent, e t i1 peut prendre 

toute me~~e utile (art lc l e ll6) . .. · · · .. 
10 . Le Code allemand (BUrse~lichea Geee t z-Buch) ne repose pas eur ~e- in3mëe 

principes que le Code Napoléon et lee eu-tres ood~e qui cm sont 1nepir~e. Il 

proclame ~8 . dev~irs mutuels des époux .en ce qui oonc~·rne le vie con jugale et 

le droit que le. mari a de r'gler lee probl~mes familiaux. Le l&sielation ·e · 

limité l'application d~ c~e· deux. primlpe~ e~ 'posant qu;1Îs cee~ént d'8tr~ 
• >.' . . ' .. . . ... 

1) Béponee de la Féd~ration. intern~tioœle des · femmes de c~i~ree Übéral~~ 
e t comnercialee. 

2) Béponee de l'Alliance internetionele des femme~:~. 
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applicables s'il y a abus de pouvoir (paragraphes 1353, 1354 ) : denP ce cee, 

le pouvoir du lli8ri ·:ceêlie d 1exieter e t la f emme ·retr~uve le plein~ capacité 

l&ge.le •. Le feuml.e e., s oue réserve du :droit de déè i~ion d~ me~i, le devoir et le 

droit de gét'er le ménage (paragraphe 1356). Le 1~1 (paragraphe 1357) l ui corif~r( 
également le ·dro it de prendr-e ·e.o fn du ménage et de repréeent er l.e mari en cé 

domeine (Schl\1eeelgewalt }; to'utefois, en ·agieti!èiit è ce titre, le f emme egii 

eu nom du- mari et non pee âu ·nom des deux époux. ·te C ocre grec_ renterœ ~e 
dispos-itiori analogue ( l!ll'\tiole 1389}. · · · · · · ·· 

Le code :. ëuieee (art icle 2<>7, paragraphe 2Y e •écarte lt cet éSe.rd. du <bde .: 

allemarid: et rend· la femme 'pereonnel:lèment responsable ·a.ee dépe~eee ëfu mén~·~e, 
en cas d' ineolvabili té d-u mari. .. : ... . . . 
lL En !eraël. ·,ti ilifiâ.elit'~ èt 18' :rUpture deê : re·iatiO'nè conJugales· n 'entre lnÉmt 

pas · lee m.3mes effets poUr ·'le mari et pàur" 'i8· f~--,. ;et 'le. meri' ~doÙ ent~etetii; 
se. femme et pourvoir 'à ses besoins, maie àl.tcun des ·d~ux .. époux n'e ~t tenu de 

. . . ~· . . - . . . 
euivrè eon conJoint l orsqu'il change de residence et de domicile ; en fai t , 

chacun dee ~poù% ·peut· légaléniiènt arguèr 'dil che.ngément de résidence èt de ·.~ 
domicile pour d.èman.d:ér le· d:iv6roe ,l) . 

! r 

1.2. En Grande-Bretagne e t en Irlande du Nord lee époux ont l'un envers lt-~utre 

des droite et :des· devoire. ége.ux, sauf en ce· qui concerne le domici~e. Le femme 

mariée a pour domicile celui de eoh mari èt; 'même en cee d'abandon par le meri , 

elle ne peut en avoir d'autre (eeuf pour intenter une action en divorce ou en · 

séparat-ion). · Le mari ·choisit la résidence de ls femille; en refueent eenp 

mot if' ·valable d'hèbiter avec ·1u1, la feDDII6 peut · se rendre coup-eble d'abanci6n.2 ) 

Maie, lor.aqu'il choteit · U -réeidence de. ·l.a' femille, l'hommé doit agir 

sagement , dét;3' :,.in e.">;?rit ·de :'ooriceeeione mutuellet~, et eri :eèco.rdant' ?! . sa femme 

la considération· vou:lue. '' Lè' mari n 1e pee le droit, ei sa femme refuse d'habiter 

avec lui,· même sana reieo'n valable' de li! oontre.inâ.re ou de la eéqueetrer; .·· le 

t ribunal ne peut davantage accorder eu nfari ·:un· vrit dtbebeee 'corpuè pour re~ttre 
sa femme soue sa garde.3) 

. ; . 

1) Réponse ..d.e ·ir AUtane'~ i.utérna'tiona·le des fenmel3 ~ · 

2} Réponse du St a t U& of Wome.n ·committee (voir ~-g6i.e~nt le docu:ment 

E/CN.6/ l27/ Add..l1 page 28). . .. 

3) Réponse de la Féd6rat1on internationale' deè·. fe-e· ·ci:e· cè.rii~ree libérales. · 

e t comercialee. 
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' .. . 
·Si le IMri ést tenu d'ëntretenir sa fenîme," cette dernière n'est ·obligée 

de domer aeeiete.roe ~ son ·min-i que si èlle a· dés reseoW.Oee pet-e.onnellee e.t 

s'il ee trouve dans le besoin. · . . . 
13. ·Aux Et8tp.;Uni!!J :·sttA!#i:iq}le, iè d.omfdile iégài 'dU: m.eU-1 détermine '~n~t-elemont 
celui de la fellllie; •l! cette exeeption pt-l,e qu'elle peut e~oir _un dom1~1le' ~~pe;~ 
em vue de 1 1 instance en divorce; Bi lee torts sont dÙ côté . .-du mari_. Pluei~tU-e _ ·. 

Etats accordent · ~ la femme un domfclle officiel eépar~, en vÛe d~ l'exercicè . ·:·.·. 

du droit de vote, de l'insot-iption pour accéder ·a des fonc tt6~e publiques, ou 

de l'exercice dès fonot1~ de ! juré. Toutefote-," le domic.ile de la. femzne ~ -e t . 

touJours celui du mari et l'obligation daria ~q'tlèlle .la feiiDII8 ee ·trouve . de -~.1~ 
avec eon meri peut être sanctionnée per u.11e action "en t-eetitutlOP des ~-?~te . 

oonjugaux"·. 1 ) Mais; lërèqu1f1 ohoiéit la ré.sid.ence J.e ' ·1a ·i~~ille; · · 1e · ~;~doit 
tenir dfunent comptè"' du bien-être de ea femme. · 

Le mari est généralement tenu,· eï'i ' sa · qualtt6' de chef', d'entretenir la 

famille. Certaine Etats exigent que la femmé · fournisse aeeiete.nce ~ s on . mari, 

en prélevant sur· eeê biens propres,· s'il se t.r~uv~ d~pourvu et si une inf~lt~ .' 
l'empêche de subvenir à ees propres besoins. 

. : . :' . 

... .· , . 
Le.liete ct .. déeeus de"s motiis de ·d.ivorce montre quels eont lee dro"itè .è t 

devoirs des 'poux en· ce. qui concerne le rupture· de·~· obligetio~e é~nj~ales. 2 ) 

14. En Irlande, ." le'ef droits et lee devoirs deè ·époux sont lee m.3i:nee - ~ri 'c e q·ui . ·· .. 

concel'"ne la· fid&l.i t'; la femme peut exiger que ebn mMi . . pouM-oie lt eon . entreÙe~. 
. . • ' ··.· 

ei elle · ha bi t e aveo·· lui. Le choix du domio ile ·apper t ient eu ~i l'erce qu'il .. ,. . ~ .. \ : :.. . . . 
est o-eneé éubvenir .. ·ilux beèoins de la famille; · si 1~ féiupte .. peut ·subvenir 

elle-m3me à ses propres be'eoine, ells peut vi\rre·· o\ il lui p~!·t~3d · .. · 

L 'Eooseé et le Canada ('à 1 'exception de la provi.nhe de Québec ) ont d'un~ 
façon sénérale ·adopté deê diepoeitionè; analoguee ~ cellee du droit englei~ èn 

ce qui c oncerne les relations personnelles entre époux. 

... . 
l ) Pour des renseignements détaillée concernant le domi?ile de la fèJIIIle niariée, 

voir l ee docwœnte E/CN .6/ 127, E/CN.6/ 127/Add.l ~t E/CN .• ~/+33-. 
2) Réponse de la Fédération 1nternetio~le: dee "f~mtiiee de' carri~ree libéralee ·· 

et oomm.el:'C;ialee. 
;, 

3) Réponse de l "'Allience internationale dee fel!IIDII!le • 
. . 
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15 . En Aust ralie, la femme mar iée a l e même domicile · que pon mar.~ e t en · 

change avec lùi, ~me ei elle .ee t en fait séparée mele étant en t endu qu ' H y é 

certa ine·e exceptions •1 > Généralement, le mar i doit pourvoir eux besd ne- de ea 

femme, maie lee deux époux eont plec-~s sur un pied d'égalité en .ce qui concer ne 

la fid6lité . et la ·rupture des obligatlone conjugales. · 

16. Dans l'Union SUd-Africaine, la f emme euit .le domicile de eon mari, l:(JUe 

r6eerve de certaines dispositions législatives qu~ ont t rait euX ac ~ ion~ en 

mati~re matrimoniale. ··Eile a droit ~ ê tre entre tenue par son mari, sauf s 'il 

est frappé d'incapacité e-t s'il n'es t pas en mesure de l'ent r etenir. En cas 

d'infidélité et de rupture dee obligations résultant du mariage, l es droits et 

les devoirs dee · époux sont les mêmes,2 ) · ·· · 

Eri Autriche, lee droite et devoirs dea .époux sont les mêmes, .sauf en ce qu~ 

concerne le domicile et la rée idence ~ 

Au Danemark, en Norv~t;~ et en Suède, l ee droits de l' époux sur la personne 

et les biens de la ·femme et des enfants ne sont· pas supérieurs aux droit~ de . la . ' ,, . . . 
f emme; t outefois, ·en Norv'ège, la femme es t habituellement tenue de réeider 

avec eon mari. 2 ) 

En S.uède~ les deux. époux sont également t enus de contribuer è l'entret iep 

de la famille ; la loi: dispose que cette .c ontribution peut aueei revê t ir la · . 

forme de travaux ménagers~) La . femme mariée ne suit pee néceseeirement son meri 

à s on domicile légal : s 'il é t abli t un domicile sans le conFent ement- 4e ee 

femme, elle n 'est ·pae t enue de l'y suivre . · La t radition veut· que" l a femme p :·rte 

le nom .de famille de son mari, .m!i"ie elle a le droit d·1y· ajout er. l e E>ien. 

1) Voil'" également le doc ument E/CN.6/12.7/Add.l, pege 27. 

2 ) Réponee de la :Fédérati on internationale des femmes de carri~res libéralee 

e t commerèiales. 

3) Réponee de 1' Alliance internat ionale des femmes. 
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En Ieland.e, oÙ ·il at~iVe ciU.e c·~rtàines personnes nè soient . . pee pourvue!" 

d 'un nom de f amille, la fellll!le mariée con('erve son nom de Jeune fille •1 ) ., 

17 , Parmi lee pay-e ·d'Amérique lat ine, l 'Argentine· et le Mexi que ont également · 

"émane ~pé " la femme mari:é·e. Le Code mexicain de 1928 va plue l oi n l! ·ce't é&~rd : 

que la loi argentine de 1926, pUisque eon article 2 dispose : "ia ceP6cit é 

lé gale de la'i· femme det égale A o-e lle de 1 1hom:ne ; · en con'eé'quence; :~e . fenmie n •es t 

soumise , eri raison· de eon sexe, 'd 'aucune disposit i on restric t ive en ce qu·i . ·: 

concerne l '' obtention et la jou ieeance de se~ droite civile". . 

18 . En Tchécoslovaquie {l o i de 1949) , en Pol ogne ( l oi de 1945) et èn' Roumanie 

( loi de 1932) toute incepacit~ li6e ~ la qualit é de femme mariée a été 

supprimée; lee épotcr ee do ivent mu~~ellement fidélité~ secours e t assistance ; 

le l oi r oumaine déc lare également que "le · mariage ne · por t e pas atteinte · ~ l a 

capacité de la femme d'exercer eea droite c-ivils" {article 194 du Code c ivil 

modifié en 1932 ). 

19 . Dana l'Union dee Républiques eocialiet ee eov1ét1ques, l es· deùx époux on.t 

dea droit e et devoirs égaux en ce qui concerne laure r e lat i ons ~reonnellae, 
, 2) . 

notamment en ce qui concerne le choix de leur r esidence, . · · 

20 . En Yougoeiavie, la l oi de 1946 a établi 1•~8a11t6 pleine et enti~re du J:Der :i 

et de la femme; i l n'y a pas subordination de l'un ~ l'autre . Le femme é 1e 

droit de choisir -le nom de famille qu'elle veut porter epr~e eon rileriage - l e · 

sten ou celui de eon mari.- L'obligat i on de proteètlon' existe , maie non · 

l' obligation d ' obéissance. Lee époux, ont des résidenceB ou des domic iie& 

séparée, individuels; s'ile e~ mettent d 'ecoord pour choisir unè ré~idence 

commune , cette résidence ee t encore considérée comme individuell~~ L ~ob~i~etion 

d 'assistance est réciproque , 

Le mari et ' la femme se doivent mutuellement fidé l i t é • . Le f ai t d 'avoir 

perdu l ' affection de eon con joint n'aut orise pas ~ int enter une ac tion en 

dommages et intér~te .3 ) 

1) Traité de droit c omparé, par Arminjon, Nol de et Wolff, Parie 1950, 

volume II, page 45 et note (3) . 

2) Lunt -"Droit international privé" , Mouoou1 1949, page 299· 

3) :Réponse du Gouvernement yougoslave , 
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2 1. En Iran, le père a toute autorité su.r les enfanta, q_u '1l doit entretenir. 

Tant que l e père est en vie, 11 est plei nement responsable de l'entretien des 

enf ants, dont il est habilité à administrer les biens, sana toutefois pouvoir 

s ' en servir pour son compte personnel. Aprè~ le décès.' du père, cee droits et de -
. . •:. 

voire échoient à la mère. 
~ : 1 • • • • • • : .. ' • 

En C?e qui ~or~cf:!rne la ga~de dea enfanté , ai les parents sont s épa.r 6s ou 

divor cés, la- mère peut conserv~r la ~dé .dea . garç~ns juaqu ' à 1 '~36 cle '2 an's et 

des fi lles jusqu ' à 1 1~ge de 7 ans, les frais incombant a u père. Lorsque les en

f ant e atteignent l'tlge en ·question; la loi autoris e ··l e père à. en assumer la 

garde; il peut également enlever les enfa'rits à leur mère avant qu 1 ils a i ent 

atteint 2 ·ou 7 ans, si la mère ' ée remarie)/-

22. En . Ital1~, la mère n'exerce auoune autorité our lee enfa nts; ell e a'a pas 
• • • ~ • • • 1 

le droit d_'interve.n_1r lorsqu'ile fon t 'ii_obj~t de meèures de correction at son 

consentement n' ea·t ·pas requis pour leur mariag'e . ·La Bftrde et la tutelle cle 

1 'enfant sont toujours confiées ~u ·père • . ~me après u~e séparation j ucÜciai ra , 
. .. . . . . 

elles sont rarement ac~ordée~ à la mère "car les obli~tions conj~gales de la 

f emme sont beaucoup . pl,us étendues que : ·c~·lle .. s q~ ~ri, ·et tl ··semble que .la f.enone 

soit presque t ou jour~ ia . ~rtie o.oup~bl~ danë un pro~-è~· ·~~ séparation". Y Les 

cl.roita sur lee biens de l'enf ant s ont ~éservée au père; _la mère n 'a que le droit 

moral d. 1 ~tre respectée par ses enf ant à·. Y 
.. 

Toutefois, ~e nouv~au Code ci~11 itali~n donne au Tribunal le droit de 

déchoir de la.puiq~anoe -~te~~~lle · 1~ père qui manque à ses dev~irs et porte . ~ . . . . .. .. .. . ~ 

pré judiq.e à ], 1_enf~nt (a;~i~l~ .;;o) , · _et 1 1au.t oriée à. prendre touta's mesuree appro-

pr'iéea pour Jtrqt éger Ïes .'tnté~~ts d~ l'en . .t:ant ( ~rticle i 33 )·. · Un tribunal spécia l 
.' . :· .. . . . . . . . . . 

veille à l'applica tion des dispositions ooncernant l ' exercice de la puissance 
. • ~ . • ' • . J. . • • : • • •• • ! ~ .. 

paterne l le et l'aruminietration des biens de l' enfant (article 337). 

!/ Réponse de l 'Alliance internationale dea femmes . 
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2) . En Belgique, durant le mariage, le père· éxerce seul la puiéeanb.é pat erneile. 

L 'enfant ne peut quitter le domicile paternel sana l'autorisation de son père. 

Durant le mariage 1 le père doit protection et assistance aux enf ante·;- à . eon 

c~.écèe~ cette obi1{3àtion ~choit à lé: mère. · 

Le père et, à ~on déose, la mère, administrent les biens des mineurs de 

18 ans. Les père et' mère ont la ·jouissance de cës biens et .fla sont· .t enue d'entre

t an ir èt d'élever leur'e enfants selon· l:èur'è moyens. !l . 
En cas de divorce ou de séparation, l'époux innocent reçoit en général la 

sarde des enfante; l'autre conserve ordinairément le droit de participer ~ux 

décisions concernant l'éducation de 1 1enfant.-Y · 

23 a. En droit franç~ie (a~ticle 373 du cOde ofviÏ, modifié . en 1~2), la truie-
. . . . ._ . . . 

eance paternelle ap~rtient au père et à la mère~ · mais durant le mariage,elle 

n' est exercée que par le père. La puiesa~ce ~ternell~ é~hoit à ia mère lo~eque 
le père en est déahu ou lor squ'il perd ~ · q~alfté de chef de famille. En cas de 

divorce, ·de séparation .·judiciairè ou d'annulation··de mariage·, ie Tri't~unàl confie · 

la garde des enfants au père ou ·à la ·mère et tranche ·. ie~ .. diff~rends· gui peuvent 

a 1élever entre ewé au sujet de 1 'exercice· de la .puissance paternelle. Cette puis.;. · ·· 

sance appartient à là mère comme au père en ce qui concerne le consentement au 

de 1 'enfant par un tiers (article ?47). La puiseanoe paternelle èomprend les droit~ · 

et devoirs afférents à la garde, à la surveillance et' à l'éducation ·ae l'enfant 

(le dro1t de correction ·:a été limite en · l935) •. ·· 

Le père, et, à son décès, la mère, ont · ].A 11 jouiesancé légale" des biens de ·· 

l'enfant mineur de 18 aha (article 384 )~/. Ce droit n 'ap'Partient pas à celui des 

pore et mère contre lequel le divorce a été prononc~ (articl~ ;86). L'administra~ 
tion dea bieria de l'enfant est régie par cie etriotes ' dispositions (article 389). 

Le père comme la mère . eont légalement ·tenua ' de t'aire donner à l'enfant une 

instruction primaire; la violation de oette obligatian · les rend pQBBibles de 

Y Réponse de la Fédération internationale d.es femmes de carrières libérales et 

conunerv tales. 
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sanctions pénales (lq1 du 29 ~re 1889); le père et la mère sont te~us de 

nourrir, d'entretenix: et d ' élever leurs. enfants (article 203. du Co~e :.ciyil) . 
Diverses lo~s prévoient la déchéance. de la puiesanpe paterneUe _. e.n cas de 

condau~nations pénales, d'ivrognerie habituelle, d'inconduite. notoire, .de cruauté 
• • • • ' t ~ : 

ou de défaut de soin~ 

24 . Dans plusieurs systèmes juridiques du me"lne ordre, la puissance pater nelle 

est exercée concurremment par le père et par la mère. Dans certains paya.(Por

tugal Code de 1897, articl~ 3.3.7) e~ cas de désaccord, la voix ~u püre ~st pré- . 

pondérante, Dans d •autres paye,. c 'es~ le tr1b1:1nal qui arb~tre les diff\5;r_ende 

{Mexique - article 167 du ood~).~ . 

Les cod~e chilien (arti_ol~ 24?) .et argentin (articles 287 à .2Sû). donnent au 

père l'usufruit de toua lee biens de~ enfante mineure, ~ . l'exception de ses Baine 

et des biens qu'il reçoit à t .1tre de donation ou de lega. · 

Au Mexique (articles 428, 429 et 4:;o), lee biens de 1 1eqfant min~mr sont 

divisés en deux : l'enfant a la propriété, l'administration et l'usufr~it de ses . .. . . . ~. . . ' . ; . . . 

gaina, ainsi que ceux de la moitié de se~ au~ree ~iene; l'administration et 

l 'usufruit d~ l'aut;e. moitié apParti~npe~t aux: pSrente, · sauf en ca~ de diapo-
. . . 

eittons . tee~taires à effet axpréeeament contraire. , . . .. . ,. . 

25. Le droit allemand s'inspire de principes analogues dana l'ensemble à ceux 

du~ode français." Le père et la mère jouissent tous lee deux de la puissance 

paternelle ( elterliohe Gewalt ), mais, en fait, celle-ci est exercée par ~e · 

père (paragraphe 1626 du Code). La mère ~'a ni le. jouissance, ni l'administra-
. • .! 

tion d!9B biens de l'enfant, et elle n'est pas sn représen~nte légale. En s'occu

pant de . l'en;fant, la mère doit se conformer aux à.écis1ons du père, ~me (\..ana des 

domaines qui relèveraient normalement de la compétence maternelle, La puissance 

paternelle n·"eet exercée par la mère que ai le père en e. été déqbu ou s'il n'est 

pas en meure de 1 'exercer (paragraphes 1684 et 1685). 

· Le droit de "Jouissance" dea biens subsisté 'en Suisse, mais 11 a été aboli . . . 

en Autriche, en Angleterre, en Suède et dans l"Union des Républiques aoc1ali stea 

soviétiques. 

En Autriche, le pouvoir eur les enfants et certains droite sur l eurs biens 

n'appartiennent qu'au père. 
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26. En Israël··, 1.~ père· et la mère ont toue deux autorité sur les enfants. 

En droit , le. ·père et. -J.a mère n-' ont pas des .droits et devoirs identiques en ce 

qui concerne la carde, la tutel,le et l'entretien dea enfantè,~ ma~s, .en fait, 

ils sont dans un~ situation d'égalité . Ici,. la ·coutume a, devancé la loi. -Quant 

a ux droits sur laa biens dea enfante, ile sont égaux, sauf, en ce gui concerne 

lee successions, au sujet desquelles il ex1e~e une distinction au détriment de y . . ' ' . . ··.. . : . 
la mèr~. , . · . · · · · · . 

27., Aux Paye-Bas, le mari .et la feliiJle exerc.ent 1con_jc-1nt-ement la . pui·seance 

pater nelle. En cas de désaccord_, la décision du. père pré'laup_, à moins.·qu 'elle 

ne soi t "manifestement contraire aux 1ntér~ta moraux et intellectuels ou à la 

santé de 1 renfant mineur" ou /.'dangereuse pour l!enfant"; dana ces .oas, le 

Président du tribunaL pour enfanta peut, sur la demande· de .la mère, annuler 

la décision du père. Y . . . . 
~e père .et la mère ont le.à m~mee: arpits en ce .. qui concerne la garde et l a 

t utelle de- l'erifant;tcue deu:t ecrit égalenient··tenue d'assurer son entretien et· 'de 

pourvoir à ses bèsoine.En oae de décès de· l'un dea . époux1 l~autre devient tut-eur 
de l 'enfant . En cas d.e dissolution du .mariage 1 le "plue qualif ié des deux 

époux" est nommé tuteur ( votr ci-~près, sec-tion ; , .t~t~ lle ). ·Le père administre 

les 'oi ens ües enÏants mineure, i l en e.st reapon~:~a"oie e i:. tm. tt. i:utHÜrt.üi. ; iunHJ.Utt . . ' . . ' . . 

la mère exerce la puissance paternelle, cee droits et devoirs lui · aont attri-
2 ' . . ·. ' 

buée. '=1 

28. Dana· la plu~rt des pay• du Commonwealth britanniqu~, il existe une · ten

dance ·à, COt;lférer l' .égalité aux deux épol.l.X en oe qui concerne l'autorité sur les 

enfanta et les droits et devoirs touohant la garde ~t la tu~ll~ des enfants. 

y r.éponae de l 'Alliance . intern~tionale ~es f emmes. ·. 

y Réponses de l 'Alliance i nternationale des f emmes et de la Fédération inter
nationale· dea femmes de carriè.res libérales· et -Qommérc1ales. 
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. En Australie, .. il ex~ste . des .· différences secondaire13 ent~~ les di yers 

E~ata, mais, d'~ne ma~1ère générale, les dr?itf3 et . les devoirs du père et de 

la mère sont analpguee, si ce-n'est qu'il incombe au père d ' a.ssur er l'entreti~n 

des . enfante.~ · • ·. :. 

A. Ceyle:n, : id . le mar.l et la" femme· se ·aéparènt, le· père est ~onsidéré 

comme le· tuteur naturé-1 dea ··enfanta·· ( à l'exoept i on .des enfants en bas flcè ) et . 

i~ a .donc droit à ~ 1 el). : V~1r oonf'te~ la f!Jirde.?J. .. 

29. En Angleterrë· et ·ea !rlartde du Nord, la loi de 1925 sur la tut e l le dea 

enfants donne ·au père et à 1a mère des droite égaux sur les enfants • . En· cas de 

désaccord, le tribune~ décide, · en s 'inspirant uniqueme~t de l ' intér~t rle 

1 ' enfant. 

Néanmoi ns , ·o ' est eseentiellèmant· au père .. q\1' 11 appartient de décider , 

nonobstant tout accord prénuptial , dàhs quelle religi on l'enfant sera élevé 

et quelle éducation il r ecevra.· Y Lee revenus · dea: biens d ' un mineur peuvent· 

Stre utilisés à son profit, maie.· compte doit·' ~tre rendu des sommes dépensées 

à la majorité dE) 'l ' ·e'flfant . · Le père a droi t aux -services de ses enfants mi 

neure- s 'ils rée iden~ avec lui et 11 a -également droit· à bénéficier de leurs 

~aina tant qu'ile sont logée et nourris par l ui. Le père et la mère ont dee 

droite:. ~gaux à . la auooe~eion lies_ enfant~.~ 
.. 

y R-épons e de la F.édération l~ternationale deè. fel!mlea de c-~-~rièrèe libérales 
e t commerciales. 

gj _Réponse -de . 1 '_Allian;ce int_ernationale des femmes. . '-

2/. .. · Réponee dll Statu~ ~t W.omen Commt tteef 
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30. En Ecosse, 1 'essentiel :de 1 'autorité sur les enfan~e appart ient au père , 

maie, après eon déces;·ce droit peut échoir à la mère. Quand il s'agi t de déter

miner · qui , . du p~m{ ou dè 1.8. mère; doit avo1~ la i9u-de ~t· k tutèllê de 1' enfant, 

on tient compte avant tout de 1 1 intér~t de l'enfant. Le devoir d 1èntreténtr 

1 'enfant et de ·pourvoir à ses besoin~ incombe au père, à. ··moine qu 1 il ne soit 

incapable de a' en acquitter., ~uquel· cas ' ce/ devoir peut: échoir à..:la ~ère. Y 
·. .. i . . . . . 1 · , . ,.; • ~. . ) . • • 

31. Dans PUnion Sud-Africaine, le.' père exèrco.· seul l'autorité aur·· les enfanta. 

I l en a ·la tutelle et peut nommer dea tuteurs . da.~e -~.on tea~~en"~?; __ .~n.s ce cas, 

la mèr e n 'a que la garde des enfants. Dana une aêtion en séparation ou :e n di

vorce , la mère ne peut obtenir la.·garde dee .' ~nfants que par ·ordonnance du t ri

bunal. On considère maintenant que la garde des enfante comprend le droit de 

déterminer leùr éducat i on et leùr ·: inatruction· religieuse. ·Le père est tenu d 1en

t:cetenir sa famille conformé!llent à sa " situation s oçiale'.'; ·:ce .n 1-.eat que · e 1il est 

dans l ' incapacité de. l ' èntretenir: que . la mère est obligée de pourvoir .:à ses : 

besoins. Le père,: en sa qua li té de · tuteur naturel, ·e·st la 'seule·:pereonne qui -. 

ait dea droits sur les biens de l'enfant; la!mère acquiert· ceé . droi'ba après lé 

décès du père si oelui-ci n'à pas nommé un autre tuteur (voir section 3 ci

dessous , tutelle)!{ 

32. Dans la Républiq ue d'Irlande, aux termes· de la lo'i, seul, ie !)ère a ls 

Garde des enfante et possède des droite légaux sur leurs biens Juequ'a~ _momen~ 

où Us atteignent . 1 'âge de 21 ana •. Si le père v~ent à décé.der, ~es droite ~t 

devoirs échoient à .la mère.5/ . 

33. Aux Etats -Unie d'Amérique , 26 Etats reconnaissent, · d'une ~nière. générale, 

que le père et la mère sont concurremmeiÙ; les ·.tuteùié riat~reie.":d~ lëui"é e nfant& 

mi neure légitimes et non mariée et qu ' à ce titre ile ont droit ooncurre~nt à 

la garde des enfa nte, à leur travail et à leurs gains. Lee neuf Etats où existe 

!/ Réponse de la Fédération internationale des femmes de carrières libérales 
et commerciales. 

gj Réponse de l 'A lliance internationale des femmes . 
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le régime de la communauté des biens des époux semblent considérer les gains . . . .· , ' : 

de l'enfant comme -biens commune possédés conjoint~ment par lee parente, mais 

administrée par le père .• Dana cee Etats (exception faite de la .Louisiane et du 
' ' • f • • ' • • • ' 

Texas), la femme séparée de son mari conserve comme biens propres les gains des 

enfants mineurs confiés à sa garde. Dans les quinze autres Etats, le père a un 

droit -prééminent à là garde, au travail et aux gain:è de l'enfant; lea ·droits du 

père échoient à la mère après le décès du père.!/ · 

;4. Aux Philippin~ (artic.le 311, }laragraphe 1 du Code civil),"le père et la 

mère exercent concun·emment la puissance Paternelle sur leurs eiu'ants léGitimes 

non émancipés •. En cas de . désaccord, la. décision du père prévaut, sauf décision 

judiciaire à effet contraire". 

Le père et la mère ont, à l'égard des enfanta non émancipés, 1) le devoir 

de les entretenir, de les faire vivre avec eux~ de les instruire et de les élever 

conformément à leurs moyens, ainsi que de les représenter dana toutes les actions 

où leurs intér~ts sont en cause; 2) le droit de l es corriger et de les punir 

avec modé~ation (arÜcle 316) • . 

·Le père ou; e~ son· absence, la mère, est l'administrateur légal des biens 

de l'enfant soumis à~ puiséance . pater~elle (article 320). Les biens que l'en

fant a acquis ou peut acquérir par son propre travail appartiennent à l'enfant, 

rois celui des père et mère qui exerce su-r lui · la puissance paternelle en a · la 

jouissance (article 321). Le Tribunal · peut nommer un administrateur· des biens 

de 1 1enfant ou un administrateUr ad litem quand l'intér~t de l'enfant l'exigé 

(article 317). "La mère qui contracte un nouveau mariage perd la puissance pa

terne lle sur ses enfante, à moins que leur père, son ~tunt mari, ait stipulé 

expressément dana son testament que ea veuve pourrait se remarier, et ait décidé 

que, dans ce cas, elle conserverait et exercerait la puissance paternelle sUr 

leurs enfants. Le Tribunal peut également · nommer un administrateur· des' biens· de 

!/ Fédération internationale des femmes de carrières libérales et commerciales. 
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lfenfant si le pèr e contr acte un nouveau m,a_riage (art icle 328)". Si la veuve 

qui a contracté un nouveau ma:x:oiage perd à nouveau son ma.ri, . elle recouvr~ _de . 

ce fait la puiss~nce pate~nella sur toue sos enfants non émancipée (article 

333 ) ~ . ~ . . .. . . 
35. Dans l ee pay!'J· aèand1nav.ee1 · l.a loi établit une ·disti,ncti on nette entre · la . 

puissance paternelle et l'administration légale.!/ La ·puieaance 'paternelle ne 

conc~rne que la personne de l'enfant, non ses biens_; e~le appartient également .· . 
et ?oncurremment _au père et à la ~è~e, . 9u 1 _ ~oivent donc se mettre d ' accord sur . 

l es quest i ons d~éducation et les questions. analog~es. S'ile sont en désacoo~d, 

l ' opi ni on du pèr e ne prévaut pas; la décision est prise p~ l'Auto~ité chargée. 

de la protection dea enfants, qu~ e 'inspire un~quement _de l'intér~t de l'en

fant . 

. Au Dan~m~r.k , le père a le droit de prendre l es décisions relat ives a ux 

bi~ne de . l ' on;~~;t. Y 
En Norvège, les bi ens de l 'enfant -qu 'ile proviennent ou _non d'héritage -

sont sous la garde de la oolleoti v !té 2f mais le pèr~ est 1 en règle générale 1 

admini!:Jtrateur légal des i?.i en~ de l~~~fant .'?/.. (Voir e;~oÙon 3, ci-dessous~ . , . 

tutelle ) • . · 

36. En Yougoslavie , l a pui ssance paternelle appartient 'concurremment àu père 

et à la mèr e , q~i l 'exercent d'un commun .acoord. Leurs droi ts et .devoirs com

prennent les soins donnés aux enfants, leur _entretien, leur éduoation et léÛr 

forma tl on professi onnelle; les J'erents n' ont pas le drci t d 'infliger .· des cb~ti~ 

mente ~ux enfants. 

y Voir section -3. -ç i-dessous. 

s/ Réponse de l 'Alliance inter nationale des f emmes. 

L/ Réponse de la Fédération i nternationale des f emmes de carrières libérales e t 
comme re iales. 
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En cas de déaaccord entre le père et la mère, "l'autorité chargée des ques ... 

tione de tutelle", prend la décision. Si l'un des époux n'est pas _en mesure 
. • • l ~ 

d 'exercer ses droits de puissa-nce paternelle, 1 'autre exerce seul 'cette puissance • 
. , .'"- , ' • • •· . . . ' ,, :. ~· . ,' " A : . , ' 1 ' • ~ 

Les motifè pOur lesquel·a le pèr'e E>U la mère peuvent etre déchus de la pui ep:t~nca _ 

paternelle •:eorit- ~ l•ab-ue de' c·ètté · puiaéa'~cé' ·o·u· 'u~a . ~égÙ.genca q·~ractéz:-~s·~-~ des P.ou-
• • • ~ • ~ l \ • • :. • ~ • • +,'. 

voirs .qüi ' leur in6ombent; cette di3chéance n 'a .paa (rt'eff et sur les d_r?~~s et .. '\ ,, :.-
devo1.'l'S- de l' &titre épo'ux. · = ·.. • • '-·. · · . . . · . . : . . . .. 

~ • • • • • • • • • • -.. • • 1 • • • 

Quand . 11 · B 'agit de décl.dèr lt QUf d~it 3~re COnf lée 1.8. gsr,_de de 1_1 enf~nt .en_ · 
,· .. • ' • • • 1 \ . • • . . 0 • • ·, . ' • 

cas de dhorce; · ·l'intér~t de itenfant 'o~·natÙ~e- · ie facteu~ dédiaÜ, _car .l~e. <;iroits 
• • • • : 0 • • • ~ • : : ') ... • • 

de pu i ssanee paternelle ne· 'sont aacord~e aux parents par la loi qu~ _dans 1' in té-
" . ' . ,. . . ' • . .·.. . . . .'; ' . . . . ·. .. . 

ret de ·1 tenfant·~ Le remariage n 'affècte pas lee droite et devoirs des parents, e:t 
. . · ··• . •· . · ..... r: 

le beau-père ou· la belle-mère 'est ' tenu· d''entretenir lès èl·rfants du premier litJ ' 

s ' ils n' ont pas de parente vivante (ce devoir est réc1proq~e) ~ 

Le 'père et là·:mère ·sont ·tènus concurrezmneht d ·· ~~treten1r leurs ·· enfants et de 

pourvoir à leurs besoins. Il~ ont des · droits "é8a~~ ~n mat1èr~ d ' hé~ùaae~Y 
• . • • •. • • ·• • . • • • • •• • 1 ... 

En Tohéco'alovagu'ie, la puissance· paternelle eet exercée _par le _.P_ère. et ~a 

mère (art'fo·le·.- 55-1. de la lof du :7 d~·cetnbre 1~9). Tous 'd.eùx -e~nt également tenu_s 
... . '·.. ·, , .. : ·,· ·· ... : .. ; . ' ' . . . . . 

d'entretenil"•leure enfanta et' dè: leur f'a!re donner une instruction "conforme 
•. ! • 

à leurs aptitudes, à leurs goûte et à l'intér~t de 'la· coinmunauté" . 

· ... . i 

y Réponse du - Gou~e~nement yougoslave. 
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B' Wa!'\ter !)8;turels 

37. n ' une mani ère générele, lew liens de dro:i t entre l'enfant naturel et 

ses parents sont profondé~nt différents des relations qui existent dans le 

cas de l'entant lés! timlt. lA plupart des .sye~s Jurid.i.ques reconnai.esent 

plue facilement le lien entre l'enfa.nt et. ee. .mère; · dana l 1 1ntér8t,·· seinble-t..: 

il, de l'entant l égitime, ils hésitent à faire de m3me dans le cas du père. 

Il, .en résulte que .l a · mère d''un entant·· naturel a plus de dro1 ts sur lui :et 

assume plus . de. devoi rs à son égard en sa qualité · cle tutrice et gardienne 

naturelle·. Dans certains p~ys, m8me si· le père. désire reconnattre l'enfant, 

l e consentement de lA l!lère est nécesèaire et elle ' conserve· ses droits eut- · · 

l'enfànt. 

3&. En Be1g1que, la procédure lésale pour la preuve de le. filiation diffère 

dans le cas de la mère et dans le cas du père·. 

Si .la mère ee.t la première à reconnattre 1:' entaat, il porte son nom, 

et elle exerce la pui ssance paternelle ·à eon ése,rd. . Si le i?~re. reco~t·t 

ens ui te l'enfant, celui-•ci prend .~· ··nom de ·eçn père et c'est ce dernier qui 

exerce la puissance pe.temelle • . · 
' . 

Ise enfante naturels ne peuvent héri ter de . leur& ·parents que s' i le·. ont 

été reconnus. lee parente d'un enfant naturel n'ont droit à sa succession, 

lee enfante adultérins ou incestueux ne peuvent 8tre reconnue. Ils n 'ont 

pas le droit d1 hériter de leurs parente_, mais ils ont droit à des aliments.Y 

39. En droit françaie, l'enfant naturel peut intenter une action en reconnais

eance de paternité notamment dans les cas suivants : cas d'enlèvement ou de 

viol, cas où 11 existe des lettree ou quelque autre écrit privé émanant du 

père prétendu et desquels il r 6eultB un aveu non équivoque de pa terni té, cas où 

le père prétendu et la mère ont vécu en état de concubinage notoire pendant J.a. 

!/ Réponse de la Fédération internationale des f emmes de carrières 
libérales et cOIIllDSrcialee. 



E/CN.o/165 
Français 
Page 33 

p~riode de . ~i c.onç~-ptiqn, cas, o.~ le père ·pl'ét~ntiu à . p'Ourvu ··bu ·pe.rtic.ipé à 

1~ entretie,n. ~t ·~~ J..~ ~.9-l'l.~~-~On ··(!e .. ~tenfant {artie:le::340: dU Coas 'è1vfl)' • . · · po~ 
établir sa . fllia tio~ avec ~ mèr~ : prtS.ten.due:; i l · suffit que l·':enfa~t prouv~ . 

qu ' i l est i~e{ltiqut?ment~ le , ~~- gue,l'·e.nfant ·:d:ont··.elle èet accoûchée . ' . . . 
{a r ticle 341). .. : ·· -:=.< ; ' • Ju : ...... ·.:.· ,., .... , ,._,,.·);:·. •."· :·· .. ' .·. · ···.•: ·· 

Si le . . P.~ •. ~.~ ;~a, mè~· ·p~t !fe~9nnu ; Henfant natûr&l:,· :118 Ont. à é'on égard 

des droits · .e.td~.J.?i~_s. ,.:fçlentiq·~-,?.~ . . en ;c~· qul '~e-eo.oerne:: la ' tu'ttelle, '··11entl"etien, 

la puis.f:?S..J19.0, )>~~:r.ne~; ... e.~ les.·,d,t'oi.ts :· eu~ceae·'ll>reu~(:#~.:tpr·oques.!./: ' . · . 

40. Et; ~.ft,a,M~~..,l~~~~~ioE ,e~---~~ne;roae· .:t\e"•la m.aterrli'té dst ·aü·tox"i~é~; ~ .... ; ·. ·· · · 
candi ti on que 1' 1dent11». .da .J. ';enfant tl'oi.t é<:&tbrte· :indùbi·té:bl:Bme'rit·.· ·ta déc là.:.·· :··· · 

r ation. ;J~~Çi~~;r'E!~ .~~~ : .. ~~~~~·té · n'est admis&. ·que·:dàris:iun •iJét1.'i nombr.e de ~ ca~· .• 

précis: .~n d~hqr:s ,<le c~s . . _ç!!l-e, .:tl, n 1e,.1s.te.· aucun· lie'tl • cle~·aro!:t 'erltre 1'erira:rit · · ·'· 
nat~,l ~.t epn,.père., . sauf ai ,.c_e .damier• ·.reeol'Ulà.tt .. 'l'ehfÏi'nt- ·(arù·~re' ~o' d.u -~ : · .. · · 
Code 1942) .1{, . 'c~ l ui . gss p~r:a , .~ t : mère .qui ·. a:·~· ~eëoJm.U' : 1·1 ehrant·. ei~rce'' lit : pu:i. s san'b'e . 
pa tern~lle -~-~- .-~~ t . . tep.\).~ de J,J~n~tenir- at · de -l' élev.r : '{8.!-t:i'èl!é~ · 2'6'1} '; · ' I.e'ii/ 
enfanta adultér ins ou 1ncestu~~· ~Pe peuvent· 3trè·: ree·onnu8 léga·le!iient· (à.rt1c1!~s = 
251 et .. ?. "'t:), >.•:., .. · . . .. ··,,:: ;·:· ! ' · ' :'· · ' ' : : \·:< ''~ ..ifl'ft - -, ·, . r' .... :.· ' ' : ;' ;: j ; {:. : · · · :·. : ·.' 

41. Aux Pays-Bas, 11 exi ste des liens de droit entre l a mèrè=· ~t l' ènfa.nt 

naturel, ~--~1?.-;: 1?-?P ; e~~~'::lt~~~rrt~.-:t~~ ·:~té père1:. ·à ·:.m:o1nih'q.ue ::ce lu:t1el' • ne ~'ltal t 

reço~.U.~, ,·,~-~. q~~-.11·. f.!8· .. 1?&,~t :fal~.e ·:q"P.:.'~vec .: la. ,oons&ntèlœnt·:de ·· la · 'mère~YL•'è~ra~t . 
peut lnteq~pr1~lQ 17C,~C)~::f.:!n ~CAAr~~ 1ieJ ::14 r.ma·ternd U 1 · ·matsi ' ~01· ·ae 1 la ·'pat~rni t~ 1 

sauf si un c.r im.e a éte commis sur l a personne de la mère, entrÈJle ' 3èilème :et · 

l e l79ème j~~ .. q~i _,qpt;,_pr~_ct\~~-!~a·.1$Aas~noe·. ::.· :~n· · ne' peut: cy .. ·â·v6i~ ,de ·.~fa!~t.ons 
' . . ' . •' ' .. 

.. 

l égales entre l'enfant adultérin ou incestueux et son père ou a·l:l rrièn / !!ilïs la: · 
.. . • =.' ;. ·. 

mère do~t,. l~; ... r,e~~r,~·~·- ~1-menw~ .,,,_.:~\1 , _1:·· .~~-: .. . :: ·- · :- :. - ::· · . ~- :.;: '·'-·•:,;: . 
• ~ • , • • • • ~ _, ~ . ' ~ 0 

L'enfant porte le nom de la mère tant qu 1 11 n 1 es·t · ·pas ·r:acohriÜ pÎir ·1~ père; 
.. ' . . ,: • . .. ., ·., . t .\,: : .. . ·;. apr es. ce~te re.c()~§sanpe., .,. il-~ :~ ... -i'et.,: nom:·du: père,.· ; ~ ··• :.: ·.: .::.:;: ~. · 

: • • ,.. • ~ ... • . 1 .~ •• ~t:· ' . . . .... ., ' ~ 

. . .. . ......... , ....... ~ ..... , _ ... .. ,._ ,. ,,_ ..... _..... . .. ... . ---~--# ,.,..,._.,., , .# . . ....... ~ •• •• - · 

• • • ~ • • • 1 

. , . . '; . , -~ · · ·')1 ~.: ....... ·#· ; ··· .. . : _:· :· : ~·- .; . :. · ). ; ' •. : ~ - =·· .:· ; ":: .. : !/ Rél'-è>nae- : dè la ... Fld."éra t't6n':·fhlêrnatio~lë dëêi' i'émmes de carrH~ve$ , l:l:bél'S.l es. 
et commer ciales. 

. .. 
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.MSme s'il ne le reconrtàtt ~a·-; -ie tl~.~ ~st tenu . ,de . pourvo~~ - à -~-.1-'~ntret:ten . 
• . ' • i ' ' / . • • • . . . . t . • • •• - . • . 1 

e t à l' éduee.tion _.df! Pe~fan,t., a~ . c~ ":-e~. s~ .~n~.1 ~~~- .~t: .ulM,rie~rement . e~ . .. . . . . . . . 
cas d'incapaci_té :PWs~que ou ~n~le ~~ ~·.e~~~~ -, ,. ; ... _,,._ . ·' .:·.· · , . . . . . .' 

Si le père .. e.t .1!'-'- .. ~è~ .~.t ·~çpnnu ~~.el1f~I(tt, ~~~1, ,ils Ol).~ .des- d.roi te. · ' 
et des devoir~ 6Êiaux en ce qui concerne sa sarde et e on entretien-. . : · 

Il n'existe pas de pU~f!S~pce pe.~me~t~ .. ~~. \lll. . ~nt'~t ~at~l •. ,. Ise ·: . 

droite à lé.' suc~e~~i-~n ~~t -~9-~p~pq~~~. pou~:~ (~~; ~;t.,.~our-, ·la. ~èl'e _)/ ' '. ' -,!. 
"' • • • • ' . • • 1 ' J • • • • • • • " • •• :. • • 

42. · J».ns la Province de Qpébec (Cf!:~)., .~t:., ~nf.~~ nat~l;.~ut d,e~der. · .. . 
.. ~ ' . . .. : ~ ' . . . . . 

au Tri bunal d'établir ea fjl~ati.on pe.:te~ge. Qu . ID!!l~:rnel.J.e 1 . . 81t F,é~n~r; . . . . . . .. . . ~ . . . ; . •.· . ' ..... ,, . .. . . . . . . . . .. 
toutes preuyee dont U diapo~ (~~io.le ... 2~1 .d\l ,Çc;xl~ ~iv,i,).) • . '· · . . ! . . . . .. , .. : •• 

·: • ' , ~ .' : L , • ' . • • # ' • ' • • ' • • ' ' ' • • ' • 

43. · En Allerœ.p,ne, ).'homme quJ habi~it . avec la. . mère .,d.&, lJe!lt"~t· pend,a.J}~ la . .. .. 

périO<ie l~gale: ·d~ C?~'?ept~~ .·~e·t . ~~u de ~Oîp'yoir ~- .1: • eA-t.ret~e~ . de. l ' .e,rli'an:c .. . . 

jusqu'à l'flse de 16 · ~, - .d'~e· ~n,t~re .,,!)o.~.fo~· à la s~;tuat~ol!l .,socia~e .. de-:."la-.::\: 

mère, ~ - moins ·qu~·-ü ~'é.ta:bii~se. _q~,-~lle .. a ~~ .. des . re.ppor~ ·!lvep: ~ autJ't): !'lo.tmœ:· :. 

p~nda~t · ia p6~1o4~· · 8n qu~~tion. ·Ia .l oi .. ne. dtst1nsue - pa~· . en.tre 1-'.enfan:t. ·. ; ·:; ·: .: .. 
• • > • 

adultérin ou inoeetueux et tout aut;e . ent;"ant naturel,.. .. .. • . . ,. ' :· ·:·· .· · ·,· ... ) . . . . . . . . . ... :; . . . . 

L'enfant naturel n'a aucun dro1 t à la succession de s on père, ~:aHl ~ ·::~ 

a été reconnu par lui. 
: . ·:- ·. ::·.·.<··· · ~\~ ·:· ... 

44. ~-~' l'entant naturel reco~~ par le père a lee Dfmes .. dl!oi-~ q~ .-: . ! : 
• : ,, • >-· . . . \ • 

l'enfant légi timo. ~i . le _l>ère n~. rec:OJU18,t~ .. !l8A _l'An'!'"'~+, "'':"!~~!~! : ~!!t ·.~~~~~é~ 

l~~lewmt c.o~., l'~~n~ d~,).a .~,~~~· .t . _il :..,~ ~- . ,~ .. s-t+~u~ .... .que ...... l. •·e .. ft.~. t ... ... . 
l:égitime de la mere.51 .. ... · . , ... · .. "'.. . . , .· .. : 1 ..•. ... . •· 1. 

• 1 • • ' { • • • • • • • • 

En Isr~Jl; · lee . d.i-oi te et devoirs. d.e• - ~~J).ts :.sont é~UX: si J.e,..père . : ;:,· ~·; : .. · .. . . . . . 

reconna!t l'enfant . · .. ; . . : ... • .. : .. ~ 
l'• ' • , ~ ' · 

45. Au Cnili, une loi de 1935 a autorisé sans reetJ:r1,~t.i_~n ~. "-~h~~·he: ·.de· .· ·: ,•.: 

la paternité et de la ~terni té •.. , ·:· .• .. . · .. . ,. .,- ... . :-;' ... ·. , ; : 

Is Code vénézuélien de . ~942 ~~~~ee ~ ~-~hel'~he da, ,~. -pa~mi,t&.:-sauf ai': · ·· 

. ~ . . - .. . .. ... · ... ~· · .. ... ---·····""··· ...... : ..... ..... . 
y : · :Répons~ <ie_. la ~dére tf on· fn tema iionaJ; · iiêë. r~ianès de ca_rrime lf pé~~s , ;· 

-et commerofalef3~ . .. : ..... ~ . . · .· .( ,· ·, ·.: . ·. ·~ .: · :· · ·· ~·: · · · .! , .. ·~ - ·· :; ·. \ .. 
., :. t ! '-.. 

1 gj Réponse de l'Alliance internationa-le dea f'eiillllèa. -' .. '. •: .,, . :· .. _ .. , ...... • .. ,_ . ,.. 0. 1 • •• :. ': '· 
• .. ' .• ' 
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la mère a e u Wle condulte r épréhensible, ou a{ la loi i nterd.ipai t au· 'père .. ~.. . . 

de l'épouser. 

En Az.6ent1ne . (éode ~; .i869) la recherche_:· de la pa ternité est autori sée, 
. . . . ~· t . ' . . .. - . 1 

sauf pour ' les enfànte ":'duftér_lns ou 1~cest~eu~.~ 

Au B~s1~1, les enfan~ ~turels ne I>fuvent. 3tre ·légitimés que pe:r- le 
' . . .. . . ~ . ' ' . , .. 

na~raf!>e ul~~1~~ de _ leurs parent~ (Code de . l9l,6 ) ~ S ' U.s sont simple~llt 

reqonnue par les de\lX pa;r.enw, la .garde revi ent au père et à la mère· conjoin-
, :' ., , ~ , ;, • • • • • • ~ t • • • • • • • • • · 1 ,• . . • . . • . • '. . 

te~ht; elle r~yient à la mère s .1. ce~le:-ci ~a~ seule. à reconne.!tre . l !.e i'lfant. 

· :: .' ~~' .Mexiqu~ , . tou~ te~ : OJ_lfen~ nat~l~ :Peuyent 8t~ :reconnus e t .léB:t t1més 

(e.rticies .354 et 355). ta ~c~1erche d~ la paternité est pleine~nt autor i sée 
t . ~ . ·. • . . •. •• . • • . . . 

d.àne tou~ le~ cas , . . , . 

46 . ·, AuX PhÙ~ppi.nee, "l'entent ~turel peut @tre recormu con jointeiJI.sntyar 

le pè~e , .e t ]p. mè~, .ou .~r ll1l seul d'entre eux" (article 276. du code). 
~ . . . ' . : ' •' . ' 

·.-~''eJ\f!al'\t ·na~l.lre.i . 1'\\~onnu .t\' 10 Œroi t ·de p:or ·ter le. no'ni de. fam.:l: lle de ' celui des 

père et mère. qui l'a: rec·on.nu, , d' héri~r de 1\,\1 danS ... l:a -mesu.re fixée par le 

Code . et de . reoevoi-:r ·dea . ali~nts (art:J.cle 282) . lee a r tic l es 283· et 284 

énumèrent lee. cas où le père .et la mère sont. reepec tivemen·t ·tenue de · 

recoruw.!tre l''enfant. ;', ' î ·.,. ·'- ·. :· ·· " . '· ' ·· ···. · 

47~, . En ..Aru~lote.-re · &-t: ~n . Irl.B.nde du Nord:, · l~entant naturel n'a 

léga.~ que · lA mère. · L'onfent· porte le nom de la mère•· ' 

d 'autre parent 

Tant. qu'.f:'l*e' .n'eet : ~s marié_, ·ou· pen~nt- son veuvage, · la mère de l~'enfant 

nat~_l- ~et ten~ 4e l'.entt-eten·ir juè.qu'à·1·ce qu'i-l ·â:1:t atteint l'ftge ' de· 16 

ane . L' pbl i gation qui lui .incombe à. cet é~rd fmplique: le d.ro1 t ··de garder .· 

l' ~pfant. · Elle a .é~me.nt le drQH de décider .. dana ·quel'l"e religion s on 

enfant aera ô levé, et eon consentement est requ1e •pc;)Ur oon· nariage tant · qu ' il 

est. m.i(leU:t'• les obligat1one :de' la mère pr~nneht; fi~ à , s on· ·dicèe et ses ayants 

p_roit l,'le .. sopt . p~.s . tenue d~~ntrettmir l' entant•;· Au décès de la nièrê, le p.3re 

' .~ev1~.l}:t. w_-t;.eu.r d.e ·J.'enf~t s oit seul,. e oit avec ûn co-tuteur désigné par· la · 
nrèi:-e;' . t oùte'foia, ·c•èàt 'le ' tuteur 'désiSné par l.a Îiièr~ qui d~:1.t cona·e~Ùr au 

tœ.riage de l'enfant illégitime dont-'· la m(~re ee t ·décédée~ · · . . 

la ~~ pèut · 1ntente~,.:\mEj actiéri légaie ·contre' ie ~ère pr~at.Uné pour ' ç . ' . .'. ·:· 
établi r ee. pa terni té et ~~~n~r d~ trFbunaJ. \,U;e~.ord~ance qui ; ,enJp:l.nt a u 

père de participer à l' entrotien d~ l'e~ant. · 
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En droit ci vil a.nglai a1 le père de 1' enfant iJ,lég:l time n'est pas 
• ' ' t '. J .• . . l • • • • '~ . • .•· ' ' . . \ • • \ ' . • • • • . • . ~ • • • • 

r econnu • . I l .n.' èet donc pa:a .. t enu· d' entretenir· l'enfant, sauf déclarat1o11 de 
• . :. . . .. a.. , '-: . 

paternité. Toutefois, i l peut e 1ensager, ~ contrat conclu avec la mère, à 

c~ntri l)ü~~· o. 1t'~rit.r·~ti e~ de 1 r~nf&;t ; ·Ii ·P~ t e~i~cilt · ~'tt~ .. ~6ntia'1nt <le 
• • •. , ·. ' .• •• ·'; . • .. . • • ' •. • ; • ~ .... ,.· • ' l- • • • . ,., • • : - •• 

Contribuer 2.. l'entretien de'llenf ant' à J..à suite' d'une action en" j ust i cé in-
' . . .. . . . . ' ".· ... . . . . ' ···t ·""' : . ': . • ~ . . ,, ,' . . ; .. ~ . : . . . • - . ; . . .• · ·. ·. . . . '-;\ :.· ' 

t ènté'e ·:r:>SX li'ïnèr e où par"l'àut or 'ite · ~acalé~ · Le père, .. à. moins d'.avoir obt~nu 
. . ... • ·.::· .. • ·. ·.. . . . ! . .. • , : . . .. .. . ...; • . • . é • ,·. : • 

une 6rci8nna.ncé 'd tàdopt i èn 'bu' d'avoi r épousé ia 'mèrè; ··n 'a a uCun droi t à la .. 

~-de d~ i•eztl.~nt· du' vivànt d~ J..E(mèf.~~, .. ~· ài :J.i ·:~st:tmiéui' ~n~.~e~~-· qur~lle 
• ' • • • • •• • • • • • ' .... • • • • : • 0 • • • • • •• : · • • , · : ' . .' ' : ••• • ·'' •• • : : • :. ; ... : 

de l ·fentreteri:tr; · 11 ne"pétit "non 'plus designer ün t uteitr à l'enfant dans s on 
• • • • • . .. .. , • • ••• • • • , . • • "' •:. • 0 • '), •• 0 , . • • ·, : 

teetameirë'. Toutefois, aprèiïle décès dè' lâ. .mète; ':!1 a droi t à ·J.a ·ga.rae de . 
- • . .. . . ... • l • • . .. :. . .. ......... . . . : • • • •.. • . , .(; • • , · . • • • : :·:: • 

. l'*'enf'ant; soit Seul~ ··s oit·'aveè· un' co-tuteur dee igné par la mère; l ors qu'il 
• • ... ~, ~ ' • 1 • • • • • • , 

assume légitimement la sarde de l'enfant, le tribunal pr6t ège 'eon''dro1t. 
• :· ·. , • • :: • • • • • ••• ! : ~ • •• , : • • r . . .. t·~: . -.. , 0 \ ~ · : · •• ::~· • .' . .. . • • • •• 

SF'l lenlant na·i;m·@l llièur·~'-in~tat . ot• aal1S dè.~t1. lJi· mèrS Mne 
· l e ·c.a.s où :all é lu:i survi t, ·l'iér-it&: ·qe ·tOua,:.iea "biena·.de ~~e:.tlfan.t, .~soua :réserve 

de'S droits d:' un conjofn t ·: surviv8n t ·• · · 'Si ·1 tërif8n:t;, na tu:re.l> meUl!'··t sans · 

descendante-'légitimes e t --'si Ae:· mère. ·ne-- lui a·urvi t pas.;/ ··ses b:tene rèv.ierment 

à l a CouroMe-1 sous . ré$erve."!!tee·:droi ts. · d~.tin .~~on·Joint s urviVant.- L'enfant 

a dr oi t à la succession de se. mère si elle n;e. pas d'arite.n·t J:égi .t:tme:;' ,.·ce · 

dr o.i, t .ne 'lui appa.rti en·t :pas · eri tee qui concerne· ··.la audoes&!ian ·de 'f3on ·père. Y· 
• • ' • • ~0 • • • o. . . - ·' • , o 

4A. 1i:n li!~ORAA il nfAYA A+A · ·A 111'H1"1 1ion ..:~ .. .. ..:~...,""'+. 1.&.-{ ,..,..+.-... 1t . ..... --"o-+ ' . : . .. ; --··--- --- ··--- --- ·---- -- - .-- - --c-- -··---·~ · - .., .. --·- -
; nf!, t UTel e t son· .père. ·.I.e seul .re.ppor.t · lée&l ··reconn.u ·unf<t: l';énfe.nt à e8 

mt.-r~. c.,:es·t .a J;le qui. :do11i1EY··.eon. nom ·à .:J.Jent,ant',": c'ee~t .. -e~le qui' ~n- <a · ];e. :J · : 

~ et qui .exerce .la ·pu~ssance paternelle.- -Bien que· ·l'·obl{gaûori 

d1 entreti'~n soi t partasf3e .·pe.r .. l a · mère et le p-ère; ·seule la mère· et ·l' ënfa'nt 

peuvent suocéQ..el:' l'un à Pau:t;re.V ··· ·. · . .. · >.- · .-: · · · ··· ':·· ... ·': .. .. ·:- ·· 

Da.ne. l:s: -RéJ,>ublique d-'Irlande-, ·· 1-':enfartt' ·i llégitime prend·; :le . .nom:de:· fia; • . 

mère; o 1 est -~lle . qui 8 la. ga..x"de de l'"'erifant •· · ~~ ipèré'!' doi~· .eo.n'b:t:ibuer :s. "1f30n 

entre t it;m, rta1e eeulemen t ·.s' i l .. le reconnaît ou s i sâ !)li'rternn.é- . erit é··tl!lblie~ 
'· - .'.• · .. 

y . Réponse du sta:·t~ of l-lo®n Comrni ttee ~ . : . ,• . ' \ . ~ . . .. •. r·.: 

g} . Réponse de la réd~~tipp .~n.te~·tiqnale des, fe~s de . qarri~res .. 
·J.ibé r a l es· e t c6mmèr cié.1ee·. ' · · · · · · · '·· 

. : ~: " • • . ' l • • :. • • . .. • •• • • , • •. • , . • •• : : • • :· • • ..• .' . ~ • .. • . •• ! ... . . ' .. : .. . .ç ... .. 2/ Reporise de ltAlliahèe internâtfonale dea fémmes .. 
• • • ' 'o,. , ... . . ~· .. ·: • .• ·..,: .··. :: : :·· :. ~··· . ' ·.:·\~ -- ~· .·. ': :. 
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l.t.9 . Dans plusie~s Etats .du CoiJllllOnwealth d'Australie, .s'il pe,ut 3tre étabU 
. ' ~ . . . . . 

devant un tribt~l. qu'un homme est l.e père d'un enfant .~tt~el, le trlbuna l 

peut par voi e d '-OJ"çlonna.nce lui enjoind~~ . de subvenir aux bea~i.ns de l' enf a.nt . 

Néanmolns la mère seule en a l n ge.rde mftme si le père .subvient à ses beso~ns. 
ra mbre seule a ~ -Qro1 t de. succéder à .l'.enfan.t.!fet ?l . . . . . · 

. . . . ' . . . . . . : 

50. A Ceyla.n1 la m~:r;oe d':un antan~. _nat~e-! en a ,la ge.r4.e et -doit èubvenir . 

ù ses besoins; . l'e.nfant _porte le_ nom .de la mère et hérite de ses bJenE!. Le 

père n'est tenu env~rs la mère qu'au pa.ie~~t d-'un~ pension altmentaire.Y . 
•. . . <· · 

En Rhoclée :t.e du Sud, le père d'un_ enfant .na.ttU"el n'a pas la gard~ de, 
• ' • • • J 

l'enfe.nt1 .mais il doit l'entreten:r.r.. ra .lllè~ assure seule la garde e't· la 
. - . . . ' l . . . .. . .. 

tutelle de .. l'enfant. I.es enf.ants nature.ls : peuvent s~ccéder. à _leur .mère . . . 
ab intestat, mais non à leur p~:re; Us peuvent, toutefoil!l, .3t;re ses . héritiers . !1 . . 
testaruentaires1 sauf s'Us sont inceetue~ - . . __ .. . . . .. . 

. . : ' ' 

Dam~ l.' un1~on 'Sud-Africaine, le père n'' a aucun droit à .l.' égard d'un --. . . ; ' · " · . . · ... 
enfan:t: naturel : la. mère en a seule la garde et la tutelle 1 I!lfliS ft enfant a 

droit à ce que son père, comme ~a mi~re, par_t:tctpe à son ent~tien. L'enfant

porte le_ npm de. la. mère, et. succède à sa mère, mis no_n à son père • 

. 51. Aux.:Etats-Unis d!Amé1•iq~, 1.1 ,existe dana toue l~s Etat~ (~a':lf quA.tre) . 

des dispos! t1one légales en vert~ _desquelles le J>ère d'un ênfan_t n~ turel . 

est tenu de l'entretenir après :que la pa terni té a été é.tablie selon la 
. . '' . . ·' . .; ' . 

proèédure judicj_aJre prescrite. ·• . 
I;t existe da,~ vingt-trols Etats au _moins . 
. . . . ·. · . ·. . . 

dea di sp,oe1 ti one pour sa~ntir que la mère subviendra fi. l'entretien de 
. . . . ' " . •. . . 1 . . . . . • . 

l'enfan-t. _ 

I.a. ~ère ~et la tutrice naturelle de :·l'enfant na.t~r.el1 et _elle est nommée . . . . . . ' ' ·. ·. . . . 
a.dminiett;at.elir. de .. see biens, à moins que 1'1ntér3t de !'_enfant n'exige_ que 

• · ' s ' . . , •' 

l' ort prenne d~s d:isposi tiQ~ différen~~ ~ . au décès de la m~re, le phre a 

un droit prééminent à ,la.. sarde -~e l'e~fant et peut 3tre nc;mnné _ tu~Jlr•. 

!/ Réponse· de la Fédération internationale des femmes de carri~ree libér a le.s 
et commerciales. 

gj Réponèe de l'Alli ance 1nterna.t1ona:le· des· femmes • 

. ·. . ... .. 



E/CN. 6/165 
r'ran<èS is . 
Pa ge 38 

Dana prati que;œh·t tow( 'lè.S Etats,- la mère succM&··à · l'·enfant' naturel 

qu{ meurt 'i nt&etat; ' Dans neUf Etats' le pore peut. parti C1"per à la succession 

s4 H a re~onnu l'enfant, · Jœ~:f.s·,·l.8. Jb.èr'e ·ét ses Mr1t1ere ont des ' droite 

pr ééminents à ·ia eucce~sion.!l . . . 
52, Au Danemark, 1 1 enfant M'-tu.rel' a envers ea ·mère les Jlémee droite qu'tm 

enf ant l égitime; fl en est ·de "m3œ: ·du ·père a 11l a ·,reconnu l'enfa,nt ·o~ -Bi la . 

pate_rn1té ' a · été déclè.rée par lé= tr11>tm8.lj · .cee dro1 ta comprennent .. le droi t 

au nom et ·l.:e dl-oit ·de· succé'der, ·· . :. · .~ · ·:· ... · · · :: ·. '.·. 

It:l. mère ·est ha.bili'tée à prendre les décisfons rel.at~ve~. à J~'éd~cation 

et a.u.x: bi enè de· l'enf ant. -~ père· ri'a. auc·ûn d'reii t -aans le coneentemept de 

la mère.· Avec ·le' oonseritément de · la 1nèrë seuleD:&nt, le père :peut .adopter. · 

son ·prop·re erifant,Y :-.-.-: .- .,,: : :: . · 
~ ~ 

53. En Norvè~, les rapports jurfdiques·· ent~· la mère -et a·on enfant naturel 

"son t cehèée âllEfr de soi -et ' ri1 e.v&fr pâ's · besoin .. . 4l~~re - étab.l1B 11 o·· 'DeS rapports 

juri diqueè ~ntré ··l'eiifant :et ' son pere ·:ne :.pauvent ,3tre établis que par la 

rec·onnaissance ou par une décf sion :jud1c1a:f.ré~ · . 

Lorsque ces. rapportS ont :été établié 1 les ·deUX parents ont des droi ts · 

et· dea · devoi'rs i dentiqués ··anvers 'l 1énfant en ce -gui _conceme le nom, l'entretier 

et la ' tutelleo' · L'au torité et la ge;iocîe ·s ont en ~néral confiées à. la ·mère, 

parce que l •·erifa.nt vit · ·norÎœ.lemen't -avec elle. g/ · · 
54. · Eii Suèdé ~ l ee · rapports : jtirid:tqu(§s :en ti-a la :mère .et l'enfant sont lee 

tnames 1 que· l'enfant! soit :1~61 tiinè ' OU :natùi-el, ·' QUa.nt •e.u père, :11 peut 

reconna1tre l'enfant ou b:J.en sa patern1~ peut fttre déclarée par lee. tribunaux; 

dana les· deux cas, lÎehfàrit è; le·e·: tiJ8mes drb-1-te · ctue• s'il 'éta~t: légitime~ 

· les eri.fé.nte ·ha tur&la. portent· ié tl'om de ' lèur m6lre~:: &!ils . .-h •·ont pas été 

légi t f inés par · ·le père f .. :·· la. · mère· e:xerce'- la pufesance ·pa œ:rne lle . et a la garde 

des enfant:é { ·à ion · déC''ès'; ·cèe droits ·échoient a·u: pèr e·. . .· :·. · · .'· 

.. . . l6 père .doi t .contribuer . à . l'antre_t1.en d~. Vepf~nt -~.~ ~- ~s.u~. f~~ée . 

par le tri bunal, et~ mè~ . dO:i't: e:uppcorw.t: -;lsi .res_te: des dé~e~e~ . e~ , ,a.s_s~r._. 

les soins personnels, . : . . ·. . 

!/ Réponse de la Fédéra tl~~-: 'i'n te~ ti;oriaiè -~~. feDmie~ · ·d~· eaft1 è~es · 11 béra lbs 
et commerciales. 

gf Réponse de l'Alliance internationale des femmes. 
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Un enfant naturel a ·d.roi t; sana · ~cune. r éserve,. .} 1. la .succession dè sa . . . .. ·~ . ~ . . . . . , . . ... .. . . .. . . 

m~·re et des membree de la famille de ea mère. Il n ' a aùcun droit à. la 

succession :de son .père, sauf s ' il a éM légitimé.!/ Si toutefoi s lee parente 

da l' enfant ont été fiancée mais ne se eo.nt pas mar iée, .l'·enfant peut hériter 

du :nèro ccrnme de la. mère et des membl"QS de _lew:;s fa:millea!'Y . · 

55· En Yougoalavie, la. mère n ' a aucun moyen de contraindre le p8re de 

l ' enfant 2. l' é:oouser, rr.a.i~ lee -filiations pa.ternell~ et naternelle peuvent 

ê tre établies (~ticles 4 et 25 du Code), · eoit par une décision judiciaire, 

soit par une .reconnaissance. 

L ' tmt·ant nature l porte le nom de sa mf:re;. a i le pèr e le recormatt, 

les parente · peu~ent décider que l'enfant portera le nom de fami lle du pèr e . 

I.a. garde de l'enfant naturel appaX'tient à le. mère ou .au :père, salon ce 

qu ' ils conviennent d'un commun accord ou selon lA décision de l'autor ité 

chargée. '<ies questions d~ tutelle :(art.7 du Code) . L'oblisation d'entretien 

incombe au père e t à la mère. Ile ont des .droi ta ésawc en ce quLconcerne 

l' éducation de l'enfant; aucun des ~ux n 'a le droit de punir l'enfant. 

I.e consentement de l'un ·ni .àe l' autre' n'est requis pour· ·le.: uari8{3e de -l'enfant. 

I l existe dea droi~ successoraux récip-roques entre l'·enfant d1une. part, 

et la m·~re et lee membres de l a f amillè de . la mèr e d 'autr e pe:t't'; il en est de 

m8me en ce qui concerne le père qui a reconnu eon enfant.~ 
56. En Tchécoslovaquie , une. l oi du 7 décembre 1949 entrée en visueur le ler 

janvier 1950, rend le etatu~, Juridique des ènfants, nature l s identique à celui 

des enfante l ési tfme.~. 

En Pologne, . le pere· d·~un enfant naturel lui doi t des al;J me-nta; ... une . 

action . en , recherche de pa terni té peut ~tre intentée contre ·l ui ·en toute' 

circonstance. De plue, la loi de 1946 permet aux tribunaux d ' aécor der le 

statut n 'enfant légitime à l'enfant naturel lorsque see pare.nte ont vécu comme 

ma.ri et femme · ou bien l orsqu'ile <>nt traité l'enfant comi!Ifl un enfant l ésitime. 

~ Réponse de la Fédération international e des femmes de carrières l ibérales 
et collllll8r cialoe. 

gj Réponse de l'Allisnco internationale :dee femmèe. 

2/ Répo~e du Gouvernetœnt yousoela.vé' .• 
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Section 3. Tutelle et-.administration dea ·l:!icns . de l ' enfant 

57 . Dena beauéoup· d.e syet~mee jur:ld:1.ques, : l'administration des biens des 

enfante par l es tp&l"ents est ·étro·i tement liée à la garde, ·des ent;.ante et à 1 'exercice 

de la puissance patern~lle. Pour ce qui ~st de la tutelle des enfants autres•que 

l es leurs propres, les ·droite et devoirs de l'homme et de ]a;. femme. sont en .. 

~énéral an.-'llonues. 

58 . En France , le père, durant l e ·mariage, est administrateur l é§al des biens ' 

de se~ . enfante mineurà . (article 389 du COde civil ); ses droite sur les biens; les 

&ains et l es services de l'enfant (voir section 2-A ei-deeeua) découlent 

de sa. qualité. d ' administrateur légal.l) .;-

En.cas de décès du père, 1a·mère est tutr:Lce-, .. œis 

un conseil, sans l'avis duquel la _mère· tutric~ ·ne peut 

à la tute llè· .(articles 390 et 391). · · 

le ~re · peut ·désigner 

fair,e aùcun ~acte relatif 

.· . . 

I.a ·mè:re . peut ref)lser la ·tutelle (article 394.). •. Si la mère tutrice .:a l'inten

tion de s e remarie r, elle doit . convoquer. le Conse il de · famille qui décide ~ i la 

tutelle doit . lui .être conservée (article 395). . . . ·. ·. ' · · 
.. S i lé Conseil de famille .déc.j;de que .·.la mère ~mariée conser-vera .la tutelle, 

son mari do;1t 'être .nommé cGJ-tut~ur e-t tous deux sont. s oliQ.aireme.nt responsables 

de la sestion des biens du mine~. La mê~e règle s ' applique à . tout~ tutrice 
{ .. ........ ~,._, .,. ~Oh) ,-- ----- _,..,. - , .. 

L' article 4~5 du Code civilf:rança~s dispose q.u 'une femme· mariée, avant . . 
d ' accepter la tutelle d 1un enfant qui n'est. pas le sien, -doit ob,ten1r .l 1autoriea-

tion de son mari, et que celui-ci est nécessairement co-tut~q~.~) . 

59 . En B~lgique, le père ou la mè~ survivant est . tuteur .. légal_. ·. Le .p~re ·pe'!lt 

t outefois dlsigner un conseil de famille sana ~es avis duque l la -mère 11e peut faire 

aucun acte relat1f .à la tutel~e . 

. Ia·.mèrc peut re~ser la .- tutelle . 

S i elle veut se remarier, elle do-it · ponvoquer. le con.seil de fami.;n~·, qui · . . 
, . " , 2 ) 

decide si la tutelle doit lui~ e tre conservee, . . 

1) 

2) 

Réponse-s de la Fédération inte rnationale des femmes de carrières libérales 
et commercial e s et de l'All.iapce i.nternationale ·des ,..femmes .. •,. ! 

Réponse dG la. F~déro.tion internationale dea f~~ea de carriè~a libé~lea 
et commerciales. 

l 1 

' · 



E/CN.6/165 
Franç~1s · , 
Page 41 · . 

6o. En Ita lie, pour le choix du tut eur# ~é pàre ~~~ tbaujours . ~t.Jftré à la mère 

( a rticl e · 424, de rnier ~Ünéa) . n ' une maniè r e cén~rale , ·l e s droits e t lee devoirs 
~ : .. . ! . . :' . 

des femmes sont limites en ce qui concerne la tutelle . Il est d ' usage de. ne 

jBl!la is choisir une f emme comme. tutrice d 1un enfant qui n ' est pas l e sien , sauf 

ei, dana un cas particulier, il n '·~ a ~e d ' homme quo l ' on puisee désigner. 1 ) 

Aux ~<3nnee de l'article 352 (3), une f emme peu t ê tre .dispensée , sur sa 

dema.nc1.e , d ' a ssumer o~ de conserver la tutelle. d 1un e~f~t . qui n '~st pas l e sien . 

61 . Aux Pars-Bas, ~oraqu ' une f emme célibataire se marie, e ll.e peut demander à. 
être relevée de · la tutelle d ' un enf'ant qui n ' est :Pas · le sien • . Un~ f.e~mne rœ.r1ée· .ne ., . .. .. . . . " " , , , 
commence a exer ce r l es fonct i ons de tutri ce qu ' apres s '.~tre declaree. q.isposee . 

è. accepter la tutelle , avec l ' autorisation de son mnr~ .OU ~U juge .2 )' 1,orsqu ' e~l€ 
•• • ' ' .. 1 • • • • • • , , . . . 

a assume la tutelle avec l ' aut orisation de son mari ou du tribunal~ la femm~ 

mariée n l es mêmes droits et les ·mêmes ~evoirs que l e tuteur ou la tu trice. non 
. , 1) 

mariee . 

Apr~s le décès du p~re . ou ne la ~re , 1 -époux survivant devient. ,le ,t;uteur· 

légal de l' enfant. Après la dissoluti·:m du mariage, ceJ.ui des père et mère 
, , 1) 

qu i est le plus qualifie est npmme tuteur. 
•• • • 1 

. . . , 
62 . En Allema.gne , , l e ~re est tuteur. Il peu~ désicner çon .Buccesse.ur dans s o11 

• • , • • • • ,. 1 • • ~ • • : • • • • 

t e stament, si au môment·. de son déc,ès, il exerce la puissapoe. P:'i ~emelle sur 
. . . 

. 1 ' enfant (paragraphe ·1777, paragrap~e ~). 

63 . En A?ileterÎ-€ ~t e~ I rlande d~ Nolû, en d!oit coutumier ( coJmllon law) le 

père et è. son déc~s , · la mère , est ~e tuteur na~u~l de i
1

ef!~~nt ~ m~~ns qut n . . 

e61 t n6cbu de · ces dro1 te en raison dè ~a mauvaise conduite. Le droit à la tutelle 
. • • .'· • • , · <:- .. 

do ses 'cnf~te mineure que le drolt coutumier r ecoru:tal t ~u père a été .modif1,.é 
• : • 1 •• \ • ... ; : ' 

par la Loi de 1925 sur la . tutelle des enfants mineurs (~rnianshi;p ·of In..fants Act, 
. , ' ' . ,, . . . . ' . , " 

1925) qui a danno a la mere le d.roit de demander la tutelle l orsque l ' interet , 

de 1
1
enf ant l ' exige . Si le père ou la mère a désigné un tuteur pour exercer la 

tuteÎle apr~s son décès, le survivant est co -tuteUl~. 

1) Rê'ponse de l ' Alliance internationa l e des femmes . . 

2) Réponse de la Fédé~tion . 1ntern~t1onale des femmes de carrières libérales 
et commerciales. 



E/CN .6/+6ry ' 
Français ·. ·. 
'Page 42 : .: 

· L:l m~re de· j.'enfant nl. llors mariàge est aa tutrice ilatùrclle . A son· d~cLS) · 

l e -:p~re exerce la tutelle, · .. soit :;Jéul, · s.oi t conjolbltement avec . un co- tuteur déerigné 

par la m~re. 

Les hommes et l es femmes, mariés .ou non mriée~· · .ont des droi te et devoirs , 

identiques en ce . . qui, concerne .la tuWlle des ertfe.nte qui ne sont pas les l eurs ,.l ) 

En Ecosse., lorsqu ' 11 è 1ag1t de déterminer lequel du père ou de la mère 
t ,,., ' , 

eJÇerce~ la. tutelle , 1 interet dé 1 enfant est le · facteur decisif. 
1 . 

64,, Dans l ' Union Sud-Africaine, le- père est seul ·tute.U'r"de l ' enfant et 11 peut, 

dans eon testament , dée i gne r .un tuteur qui le remplacera après eon décès 
• • ;. • f 

·(voir _section 2-A c i -dessus); en ea qualité de tuteur, le père administre l es· 

biens. de l'enfant; ce droit n ' appartient à la. mère qu ' après l e décès du père 
1 - , , 2) 

s ' il n a pas designe un autre tuteur. 

65 . A Ceylan, le père est consi.déré. comme 

pour les enfants en bas âge dont la mère est 

néanmo1.na cha rger la mère de la tutelle d •un 

valabl es 3) de le faire:. 

l e ·tuteur naturel dea enfants, sauf . 

tutrice. Lee tribunaux peuvent 

enf ant s ' 11 y a de'e motifs 

I.a. mère non ma.riée est tutrice de .1 ' e~ant naturel. 3) · 

66. En Australie , -?-- ' homme ·: e t la fome 1 mar i.;s ou non tnar1és .ont en. géné:x:t;l des · 

droits et des devoirs 1dent .1ques eri c.e qui concèrne -la tute.Ae des . enfan~}) 
,., .. , 2)et· 3) 

Il en est de meme en Irlande. en Israel.. en Rhorleeie nu ButF At. ~~ 1'"'~ .. :-~!"k. · · 

67 . Aux Eta ts-Unis d 1Amér.1oue 2 ) dans ;4 ~tàts , le · pè~e et 'la m.ère _,o11t l~e mêmes 

droi~s ·. ~ . la . tutell,e naturelle; dans 15 Etats, l e père ·j ouit d 1une préférence comme 

tuteur naturel durant ~e mari~ge ; ai l e mariage est rompu par le divorce ou la ' 

séparation judiciaire , aucun de& deux parents n ' est préfé~ à .~'autre par la l o i ; 

le t r ibunal règl e la question en t enant · compt e de l ' intérêt· bien :eompri e de 
•• 1 enfant • . 

l) Rl ponses de la Fédération intern~tionale des f emmes de . car rières libéra l es 
et commer cial es et du Sta tus of Wcmen Comni ttee . . . . . 

2) 

3) R~ponse de l'Allianoo· 1n$5rnationale des femmes . 
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Dsns 7 Et~:! t e , la lÇ>i t>réfèr e le -père l orequ1 1l y a lieu de d~eigner un 

administra teur ... d~s biens .de:.. l' ~nf~nt. 

D3ns 9 Etat:s·, le :père a . le droit de désigner uq, tuteur à. eon en•fant -·mineur 

uour Tt'éuoque qui suivra son décès, s ous réserv.e tout~foie·. du dr oit de ~ ~ère 
1 

de succéder au .Père en qual.ité de tutricê naturelle et avec le co~ente~nt de 

celle-ai;· 

: Lâ mère est considérée cœme étant. l a "tutrice naturelle" d~ ·s on érifant 

natu;rel. Le ~r~,. ~·est son "tuteur .:n&~urel" que sf i~ l '~ 1ége.3:èsr~mt · rea~.- . . 

68, Le Code brésilien donne. la préférence aux hommes pour 1 1 exercice _de la 

tutëlie '(articie 409)·. 

En Iran, la femme ma r iée doit obten ir 1 1 autorisa ti on de s on ma ri avant .d.e 

-potJ"Yoir a ssumer lee res-pansa b'ili uï de la tu tell~ .1 ) . . · --

69. ;nan'e l ee pays scandinaves, la :tutelle diffèred~ l a puis~ance paternelle, · 

qui ne concerne que la -personne de li enta'nt ( voir · c·i.~deseus ee«ti .on 1)~ La 
' . . . . .. . ' . , .· . ; 

tutelle consiste a administrer les bi.ens du mineur et a le representër· l ega l ement . 

Le tu t eur h•a pas la joui~s~nce des bien$ du mineur. ' 

·En suède, ·le père et l a mère sont tous 'aeu.x tut~u~e de 1'. enfant. 

Au ?enemar.k, le père est tuteur, l e mère .devient. tu~~ice e~ ·ce~ . ~e . dé~è~ 
du Père ou en êae de divorce, si la gard~· de l'enfant: l ui ~et .:~on~~~e: :':. ) : · •. · 

t . : . . • . : . • 

En Norvège, le père et la mère on't toue deux. la ga rde 1 mais 1e . .P~~- est 
. . . . ' . . . " . 

nonœlement tuteur de ses enfants. A ce titre, son cOnsentement est ~eceesa ire 
. . 2) ·'· 

pour la conclusion de tout contrat de trava il intéressant l'enfant. , 51 le 
' . . . ; . . ' 

pere est mort ou disparu ou s' 11 es t incapable de gerer ses propres affaires, 

l.a mère e~'t tutrice. Le mère est tutrice dee mine.urs nés h<>rs mariage , à moi~ 
que le gouverneur du Comité ne dé cide que la tutelle appartiendra au père• · 

Lee hommes et lee femmes ont des dr oite et devoirs identiques en ce qui 

concerne la tutelle des enfante autres ~ue les leurs.1
) 

1 ) Réponse de 11 Allience internationale des femmes .• 

2 ) Ré-ponse de l a Fédération internationale des femmes de carrières libé-ra les 
. e~ .c~rda:~~!f .• .. 
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Section' 4 ... =MoP.t:ton . 

70. Les honmes et les femmes ont dea droits ,idehtiques en ·Jnatièr~ d·~a:dopt:Làn ' 
. ~· ·. , . . . ·. ~-.,·· ' , ~· . . . . 

en .A.utr~.ch~.,· . ey. C~jla.n, ·eri .ÊÇoe.se:; ·:en 'Fi"ance, : en· Iran, 
. : . ' . . . . 

en Israel, -en · Itali-e; . . 
(av cd. :qu~J,ques , Îéeèrcs -d itfé~·~cee .) ~ èn Norvège~ · at,iX 

du S~d~ ·-.en '·st~de ~t dans .l •ti~ion Sud~Africaine ~ · ·. 

Ph.ilippinefl:,: en ·Rhodésie _, .. : 
1 ' ' ··"';' · ·: • • 

· ... . · 

71. En Australie, d 1une mani~re génér;al e, les .hommee et le~ femmes ont uri ·' 
' • • • ' . 1 ~ • ~ • • • " • • • : ! , l • ~ 

droit ;ega~ . ~adopter des .. enfante; b:ièri que ·daria certaine Eta t .s · il . existe quèiilques 
... • • • , t ,. ... • } ' . , .. 

difftiéi'le~~- qùaht · tJ: 1-~~ge · ·auquei elleé· peuvent · adopter et. a'u dro1 t : ,d '~e pe:reonrie) 
mariée ·àl. adop~er ~un Ei.ri.fan~ :sans .le· coneen~em~nt·~ de eon ·éonjoint. . .. ..:.<~ 

~s 'i•Et~·t .de Victo~ia, ~ h.onune. céiib~taire qui - ~d-opte,~ ~nf~~ ctoi.~ 'aY.~-~;r 
au moins 25 a,lla de ·plus _q~ lfe:rlfanto1~i · . ., . 

. ·. ~~ : ~ . ·. . . . . : . . ." . . ~ "\ .. . . . . ' . . . . '· . . :. ~· " . . . . ... 

72. En Ançleterre et en IrL.-mde dq· Nord, un .1_1onl1De .. na ·peut adopter ,.'We : l'iU~-1.: 1 _:.:_:., 

à moillS:. que des circonat~ces splc-i,ales ne jt~stifi~nt. cette adoption. Aue~ ~~- . . , . 
' !· :; .· -~· ·J • • • • • " • : • • •• ~ ' . • • ;. • • ' · ,. •• ; , . • 1 ' • ..f • • ~ • 

jugeîne'rlt ·a •aaoptioh ne -J?,eut etre ~ndu si le demandeur est age dé mo~11s ~e - 25· a.n·a, 
à IPOina .qu 1'1-l n~ atagisse de la: m~;pe .. de··.):t~~f"ant·.· :J..) ,. . <\. " ·.•· ·, ' :·' , 
~· • ' •• • , . •• • .. • • • tot • • , .:~ ~ .. ~ • • • 

·73'. En Belgique, l:~a droi tà sont identiquës poùt 1 'l:lO• ·et pqur la femme• en · 

matière d ~ado_pt~on, mais ai un .mari ·;et E!a.f'emmé·· ~p.opt'~n.t tin enfant, _la.· '·puias~cr ' 
paternelle ap~rtient ati ~ri.;> · : ~ · . · · ~ . · · · · · .. : . · · ·· : · ' 

74. ~ux Etats•Unis cil.Amir!que.'~ l'ndopt~ion d' '~ ~nfant ~r un ' célibatai~, qusl '·:· 
,..H_ ,..._ ...... rt·-~~ t"':,..~:.. ~\· ;~~~-........ ~.'~ ....;.~-·_.....f.:a~-.i ft'l'?;..,.. ,çt,....,.,:,...::,,_ :;- : ,J . , · 
'":1-..... --- ... --·~ .............. ~ , ....... _..,-- ~- ..... ~ .. --."f4 ............ """" ............ . -"'"""·...,.-..... 

·~ • • • ~ f . • • • • • ' • • • , . • :. • • • .. ·. , • • 

. Ne~6ïns, . lors·qu 1une--persÇ>nne est particulièrempnt qualifiee pour :prendre 

soin' de '11.enf'drit 6u: lorsq~in ex~_~te . ~~ . :~ién d_e pa~nt~, l e c~lÙw~t~irè' _.,peut ·:· ··· 

être auto.risé à: eidopter·. 

l:brsiil~·. l 1adopÙon' ea_t l e fait a··~~ co~ple 'ma~ij~ i~s droite· et d.evoirs . . 
. .. ~~1· .. , ·~ - •. . . • ' . f ' . . ··· .• ,-: . i--.:< ·: . : . ., ~ .. )• ;... . ... : .. :' ;,:: ~} . :: 

du pere·· et ~e la mere adoptifs sont les· memes que ceux dea ·, parents, a l'e&l-ro. 
de leu!s ~nfants .• · - · · ;' ... ' . r~: i: ~u 

1) Réponse de la Fédérati on internationale des femmes de car-r:i.ête;~ \ ïiblhi.!~é 
et commerciales. 
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,.. 
1'5 . En Yougoslavie, les conditions de 1 'adoption sont l es meme o pour 1 ' homme et 

la femme non mariée; toue deux doivent avoir au moins 18 ans de plus que l ' adopté, 

tui doit être mineur. 

L'adoption d 'un enfant par des personnes mariées requière l e consentement 

'es d.eux époux; toutefois, si l 'un des deux r efuse son consentement, l'autorisn t i01 
"' 1 1) peut etre donnee par le Tribunal. 

76 . En Suède , lee droits sont les mêmes, mais si un mari e t sa femme désirent 

~dopter un enfant, tous deux doivent être parties à 1 1adoption. 2) 

L' adoption n 1est pas prévue pour les paye suivants :République d 1 I rlande3), 

~ays -Bas 2) et 3) , Colombie, Mexique et Portugal. 

1) 

2 ) 

Réponse du Gouvernement yougoslave. 

Rlponse de la Fédération internationale 
et commerciales. 

des femmes de carrières libérales 

3) ~ponee de 1 1 All1sa-co internationale des femmes. 




